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AVIS DE CONVOCATION ë LõASSEMBL£E ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 2009 

Lôassembl®e annuelle et extraordinaire des d®tenteurs dôactions ¨ droit de vote variable de cat®gorie A et dôactions ¨ droit de vote de cat®gorie B 
(collectivement désignées les « actions avec droit de vote ») de Transat A.T. inc. (la « Société » ou « Transat ») aura lieu à lôh¹tel Fairmont Le 
Reine-Élizabeth, salon marquette/jolliet, 900, boulevard René-Lévesque ouest, Montréal (Québec) Canada, H3B 4A5, le 11 mars 2009 à 10 h 
(heure de lõEst) (« lôassembl®e »), aux fins suivantes : 

1. Recevoir les états financiers de la Société pour lôexercice termin® le 31 octobre 2008, ainsi que le rapport des vérificateurs sur ces états;  

2. Élire les administrateurs; 

3. Nommer les vérificateurs pour la prochaine année et autoriser les administrateurs à fixer leur rémunération; 

4. Examiner et, sôil est jug® appropri®, adopter la résolution énoncée ̈  lôannexe A de la présente circulaire de sollicitation de procurations par 
la direction aux fins dôadopter une r®solution ratifiant lôadoption du R®gime dôoptions 2009 approuv®e par notre conseil dôadministration le 
14 janvier 2009 (la « résolution portant sur la ratification du R®gime dôoptions 2009»). 

5. Traiter des autres questions qui peuvent °tre r®guli¯rement soumises ¨ lôassembl®e ou ¨ toute reprise de celle-ci en cas dôajournement. 

Nous vous invitons à prendre connaissance des renseignements fournis à ces égards dans la circulaire.  Il est important que vous exerciez vos 
droits de vote, soit en personne ¨ lôassembl®e, soit par lôinterm®diaire dôun fond® de pouvoir en retournant le formulaire de procuration dûment 
rempli.  Cette assembl®e vous offre lôoccasion de poser des questions et de rencontrer les membres de la direction et du conseil dôadministration 
ainsi que dôautres actionnaires. La présente circulaire a trait à la sollicitation, par la direction de Transat, de procurations qui seront utilisées 
¨ lõassembl®e des d®tenteurs dõactions avec droit de vote de Transat. 

Montréal, le 21 janvier 2009 

PAR ORDRE DU CONSEIL DôADMINISTRATION 

 
Transat A.T. inc. 
 
Bernard Bussières 
Vice-président, affaires juridiques et secrétaire 

Afin que le plus grand nombre possible dõactions avec droit de vote soit repr®sent® ¨ lõassembl®e et que le plus grand nombre possible 
de voix y soit exprimé, les actionnaires inscrits qui ne pourront assister ¨ lõassembl®e devraient retourner leur procuration dûment 
remplie à notre agent de transfert, Compagnie Trust CIBC Mellon, avant 17 h (heure de lõEst) le lundi 9 mars 2009 ou, en cas 
dõajournement ou de report de lõassembl®e, au plus tard à 17 h (heure de lõEst) deux jours ouvrables avant la date fixée pour la reprise de 
lõassembl®e ajourn®e ou report®e. Le formulaire de procuration ci-joint doit être complété, signé et délivré à Compagnie Trust CIBC 
Mellon avant la date et lõheure susmentionnées, soit i) par la POSTE, dans lõenveloppe affranchie fournie ¨ cette fin, soit ii) par 
TÉLÉCOPIEUR, au numéro (416) 368-2502, ¨ lõattention du service des procurations, soit iii) en personne, au 320, rue Bay, Banking Hall, 
Toronto (Ontario)  M5H 4A6, ¨ lõattention du service des procurations, ou au 2001, rue Universit®, 16e étage, Montréal (Québec)  H3A 2A6, à 
lõattention du service des procurations. Veuillez consulter la circulaire de sollicitation de procurations par la direction ci-jointe pour plus 
de renseignements. Si vous nõ°tes pas un actionnaire inscrit (c.-à-d. si vous d®tenez vos actions avec droit de vote par lõentremise dõune 
banque, dõune soci®t® de fiducie, dõun courtier en valeurs mobili¯res ou dõun autre pr°te-nom), veuillez vous reporter aux rubriques 
intitulées « Comment un actionnaire non inscrit peut-il voter? » et « Comment un actionnaire non inscrit peut-il voter en personne à 
lõassembl®e? è de la circulaire, qui expliquent la fa­on dõexercer les droits de vote se rattachant ¨ vos actions. 
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Circulaire de sollicitation de procurations par la direction 

INFORMATION CONCERNANT LõASSEMBL£E 

Pour vous assurer que vos actions seront repr®sent®es ¨ lôassembl®e annuelle et extraordinaire des d®tenteurs dôactions ¨ droit de vote variable de 
catégorie A (les « actions à droit de vote variable è) et dôactions ¨ droit de vote de cat®gorie B (les « actions à droit de vote ») (les actions à droit de 
vote variable et les actions à droit de vote étant collectivement désignées « actions avec droit de vote ») de Transat A.T. inc. (« Transat » ou la 
« Société è) (lôç assemblée »), veuillez choisir le moyen le plus commode pour donner vos instructions de vote (par télécopieur, par la poste ou en 
personne) et suivre les instructions pertinentes. À moins dôindication contraire, les renseignements figurant aux pr®sentes sont arr°t®s au 21 janvier 
2009. Dans la présente circulaire, toute mention suivie du terme « dollars » ou du symbole « $ » est exprimée en dollars canadiens, sauf indication 
contraire. Les questions et r®ponses suivantes donnent des indications sur la fa­on dôexercer les droits de vote se rattachant ¨ vos actions. 

VOS QUESTIONS ET NOS RÉPONSES À PROPOS DU VOTE PAR PROCURATION 

1. Q : QUI SOLLICITE MA PROCURATION? 

R : La direction de Transat sollicite votre procuration en vue de son utilisation ¨ lôassembl®e annuelle et extraordinaire qui aura lieu à 
lôh¹tel Fairmont Le Reine-Élizabeth, salon marquette/jolliet, 900, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) Canada, H3B 4A5, 
le mercredi 11 mars 2009 à 10 h (heure de lõEst). 

2. Q : SUR QUELLES QUESTIONS PORTE LE VOTE? 

R : Cette ann®e, lôassembl®e ®tant une assembl®e annuelle et extraordinaire, vous serez appel® ¨ exercer vos droits de vote sur trois 
points : 

(i) Lô®lection des administrateurs de Transat; 

(ii) La renomination dôErnst & Young s.r.l. à titre de vérificateurs de Transat; 

(iii) Lôadoption dôune résolution ratifiant lôadoption du R®gime dôoptions 2009 approuvée par notre conseil dôadministration le 
14 janvier 2009 (la « résolution portant sur la ratification du R®gime dôoptions 2009»). 

3. Q : COMMENT LES DÉCISIONS SERONT-ELLES PRISES À LõASSEMBLÉE? 

R : Lô®lection des administrateurs, la nomination des v®rificateurs et lôadoption de la résolution portant sur la ratification du Régime 
dôoptions 2009 devront recueillir une majorit® des voix exprim®es ¨ lôassembl®e par tous nos actionnaires, pr®sents ou repr®sent®s par 
procuration ¨ lôassembl®e. 

4. Q : QUELLES SONT LES RESTRICTIONS SUR LA PROPRIÉTÉ DE MES ACTIONS AVEC DROIT DE VOTE? 

R : Les statuts de la Société contiennent des restrictions sur la propriété et le contrôle de ses actions avec droit de vote. Vous trouverez ci-
après un résumé des restrictions énoncées dans nos statuts. 

En vertu de la Loi sur les transports au Canada, L.C. 1996, ch. 10 (la « Loi sur les transports au Canada »), Air Transat A.T. inc. (« Air 
Transat »), filiale en propriété exclusive de la Société, doit °tre en mesure, en tout temps, de justifier quôelle est un ç Canadien » au sens 
de cette loi afin de pouvoir détenir les licences requises pour exploiter un service aérien. Puisque Transat détient Air Transat en propriété 
exclusive, nous devons nous qualifier à titre de « Canadien è pour quôAir Transat se qualifie ¨ titre de ç Canadien ». Présentement, nous 
devons nous assurer quôun maximum de 25 % des droits de vote se rattachant à nos actions est détenu ou contrôlé par des personnes qui 
ne sont pas des Canadiens.  

À cet égard, nos statuts prévoient des actions à droit de vote variable et des actions à droit de vote. Les actions à droit de vote variable de 
catégorie A peuvent seulement être détenues ou contrôlées par des personnes qui ne sont pas des Canadiens et confèrent une voix par 
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action, sauf si i) le nombre dôactions ¨ droit de vote variable ®mises et en circulation d®passe 25 % du nombre total des actions avec droit 
de vote émises et en circulation, ou si ii) le nombre total des voix exprimées par les détenteurs des actions à droit de vote variable ou en 
leur nom lors dôune assembl®e exc¯de 25 % du nombre total de voix pouvant être exprim®es ¨ cette assembl®e. Si lôun ou lôautre des 
plafonds susmentionnés se trouvait par ailleurs dépassé, le nombre de voix rattaché à chacune des actions à droit de vote variable 
diminuerait proportionnellement de manière à ce que i) la catégorie des actions à droit de vote variable prise dans son ensemble ne 
confère pas plus de 25 % de lôensemble des droits de vote rattach®s ¨ toutes les actions avec droit de vote ®mises et en circulation de la 
Société et à ce que ii) le nombre total de voix exprimées par les détenteurs des actions à droit de vote variable ou pour leur compte à une 
assembl®e nôexc¯de pas 25 % des voix pouvant être exprimées à cette assemblée. Les actions à droit de vote de catégorie B peuvent 
seulement être détenues et contrôlées par des Canadiens et confèrent toujours une voix par action. Tous les autres droits, privilèges, 
conditions et restrictions sont identiques pour les deux cat®gories dôactions. 

Les détenteurs des actions à droit de vote variable et des actions à droit de vote voteront ensemble lors de lôassembl®e; aucune 
assembl®e distincte ne sera tenue pour les d®tenteurs de lôune ou lôautre de ces cat®gories dôactions. Seuls les actionnaires habilités à 
voter à une assemblée, présents à cette dernière ou représentés par procuration, peuvent exercer les droits de vote se rattachant aux 
actions avec droit de vote quôils d®tiennent.  

Le conseil dôadministration de Transat (le ç conseil dôadministration » ou « conseil »), aux termes de ses pouvoirs en vertu du règlement 
no 1999-1 de Transat et de la réglementation adoptée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions et conformément aux 
dispositions des statuts de Transat et de la Loi sur les transports au Canada, a mis en place une série de mesures administratives afin de 
sôassurer en tout temps que les actions ¨ droit de vote sont d®tenues et contr¹l®es par des Canadiens et que les actions ¨ droit de vote 
variable sont détenues ou contrôlées par des personnes qui ne sont pas des Canadiens (les « restrictions relatives à la propriété »). Ces 
mesures prennent notamment la forme dôune d®claration de propri®t® et de contr¹le. Les actionnaires qui souhaitent voter ¨ lôassemblée 
en i) remplissant et d®posant un formulaire de procuration ou un formulaire dôinstructions concernant le vote, ou en ii) assistant et votant à 
lôassembl®e eux-mêmes devront remplir une déclaration de propriété et de contrôle pour permettre à Transat de respecter les restrictions 
relatives à la propriété. Si vous ne remplissez pas dûment une telle déclaration ou si Transat ou son agent de transfert Compagnie Trust 
CIBC Mellon (« CIBC Mellon ») établit que vous avez indiqué (par inadvertance ou pour un autre motif) que vous détenez ou contrôlez la 
mauvaise cat®gorie dôactions, la conversion automatique pr®vue dans nos statuts sera effectu®e. Lorsquôun ®nonc® apparaissant dans 
une d®claration de propri®t® est incompatible (par inadvertance ou pour un autre motif) avec lôinformation d®tenue par la Société, cette 
derni¯re peut prendre les mesures quôelle juge appropri®es afin dôassurer le respect des restrictions relatives ¨ la propri®t®. De plus, si une 
d®claration nôest pas d¾ment remplie, sign®e et transmise ¨ Transat par lôentremise de son agent de transfert, CIBC Mellon, les voix 
rattachées aux actions avec droit de vote de lôactionnaire qui fait une telle d®claration ne seront pas comptabilis®es. Cette d®claration est 
contenue dans le formulaire de procuration qui accompagne la pr®sente circulaire (ou dans le formulaire dôinstructions concernant le vote 
qui vous a été fourni si vous êtes un actionnaire non inscrit). 

Veuillez noter que certaines modifications législatives sont présentement en cours et touchent les restrictions actuelles sur lôinvestissement 
étranger que renferment la Loi sur Investissement Canada et la Loi sur les Transports au Canada. Les modifications proposées 
comprennent lôaugmentation de 25 % ¨ 49 % de la limite applicable aux investissements ®trangers dans les lignes a®riennes canadiennes 
par lôinterm®diaire de n®gociations bilat®rales avec les partenaires commerciaux du Canada. 

5. Q : COMBIEN DõACTIONS CONFÈRENT UN DROIT DE VOTE ET COMBIEN AI-JE DE VOIX? 

R : Au 21 janvier 2009, nous avions 1 314 899 actions à droit de vote variable de catégorie A et 31 402 651 actions à droit de vote de 
catégorie B ®mises et en circulation. Vous °tes habilit® ¨ recevoir lôavis de notre assembl®e et ¨ voter lors de celle-ci ou de toute reprise 
en cas dôajournement si vous ®tiez un porteur dôactions avec droit de vote de Transat le 21 janvier 2009, date de clôture des registres fixée 
pour lôassembl®e. 

Les actions à droit de vote variable ne peuvent être détenues ou contrôlées que par des personnes qui ne sont pas des Canadiens au 
sens de la Loi sur les transports au Canada. Les actions à droit de vote variable confèrent une voix par action détenue sauf si i) le nombre 
dôactions ¨ droit de vote variable ®mises et en circulation d®passe 25 % du total des actions à droit de vote variable et des actions à droit 
de vote émises et en circulation, ou si ii) le total des voix exprim®es par les d®tenteurs dôactions ¨ droit de vote variable ou pour leur 
compte à une assemblée dépasse 25 % du nombre total de voix qui peuvent être exprimées à cette assemblée. 

Si lôun ou lôautre des plafonds susmentionn®s est d®pass®, le droit de vote rattaché à chaque action à droit de vote variable diminuera 
proportionnellement de manière à ce que i) les actions à droit de vote variable prises comme une catégorie ne confèrent pas plus de 25 % 
du total des droits de vote rattachés au total des actions à droit de vote variable et des actions à droit de vote émises et en circulation de 
Transat et à ce que ii) le nombre total de voix exprim®es par les d®tenteurs dôactions ¨ droit de vote variable ou pour leur compte lors 
dôune assembl®e nôexc¯de pas 25 % du nombre total des voix qui peuvent être exprimées lors de cette assemblée. 

Les actions à droit de vote ne peuvent être détenues et contrôlées que par des personnes qui sont des Canadiens au sens de la Loi sur 
les transports au Canada. Chaque action ¨ droit de vote conf¯re le droit dôexprimer une voix.  
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6. Q : QUI SONT NOS PRINCIPAUX PORTEURS? 

R : Selon lôinformation publiquement accessible et lôinformation dont disposent nos administrateurs et membres de la direction, au 
21 janvier 2009, une personne est propriétaire véritable de 10 % ou plus des actions à droit de vote en circulation et exerce une emprise 
ou un contrôle sur une telle proportion de ces actions, notamment : 

a. Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.), qui détenait 3 419 126 actions à droit de vote représentant environ 
10,45 % de toutes les actions ¨ droit de vote ®mises et en circulation ¨ condition que le nombre dôactions d®tenues par cette 
sociét® nôait pas chang® entre le 31 octobre 2008 et le 21 janvier 2009. 

Également, à ladite date, certaines personnes sont propriétaires véritables de 10 % ou plus des actions à droit de vote variable en 
circulation ou exercent une emprise ou un contrôle sur une telle proportion de ces actions. Ces personnes sont les suivantes : 

b. Pennant Capital Management LLC, qui détenait, pour et au nom de plusieurs fonds de placement distincts gérés par elle, 
390 800 actions à droit de vote variable, représentant environ 29,61 % de toutes les actions à droit de vote variable émises et en 
circulation ¨ condition que le nombre dôactions d®tenues par cette soci®t® nôait pas chang® entre le 31 octobre 2008 et le 
21 janvier 2009; et 

c. Connor, Clark & Lunn Investment Management Ltd., qui détenait 334 000 actions à droit de vote variable représentant 
environ 25,30 % de toutes les actions ¨ droit de vote variable ®mises et en circulation ¨ condition que le nombre dôactions 
d®tenues par cette soci®t® nôait pas chang® entre le 31 octobre 2008 et le 21 janvier 2009. 

7. Q : COMMENT PUIS-JE VOTER? 

R : Si vous êtes habilit® ¨ voter et que vos actions sont immatricul®es ¨ votre nom, vous pouvez exercer les droits de vote sôy rattachant 
en personne ¨ lôassembl®e ou par procuration. Si vous votez par procuration, vous pouvez voter en remplissant et en signant le formulaire 
de procuration ci-joint et en lôacheminant ¨ CIBC Mellon de lôune des trois fa­ons suivantes : i) par télécopieur au numéro (416) 368-2502, 
¨ lôattention du service des procurations; ii) par la poste, dans lôenveloppe affranchie fournie ¨ cette fin; ou iii) en personne au 320, rue 
Bay, Banking Hall, Toronto (Ontario)  M5H 4A6, ¨ lôattention du service des procurations, ou au 2001, rue Universit®, 16e étage, Montréal 
(Québec)  H3A 2A6, ¨ lôattention du service des procurations. 

Veuillez noter quõafin que votre formulaire de procuration soit considéré comme dûment rempli et, par conséquent, que les 
droits de vote rattachés à vos actions soient comptés, vous devez dûment remplir et acheminer à CIBC Mellon, au plus tard le 
9 mars 2009 à 17 h (heure de lõEst), la déclaration de propriété et de contrôle qui est incluse dans le formulaire de procuration. 

Si vos actions sont d®tenues par lôentremise dôune personne d®sign®e, veuillez vous reporter aux instructions figurant ci-après sous la 
rubrique « COMMENT UN ACTIONNAIRE NON INSCRIT PEUT-IL VOTER? » et « COMMENT UN ACTIONNAIRE NON INSCRIT PEUT-IL VOTER EN PERSONNE 

À LõASSEMBLÉE? ». 

8. Q : PUIS-JE EXERCER MES DROITS DE VOTE PAR VOIE DE FONDÉ DE POUVOIR? 

R : Vous pouvez nommer un fond® de pouvoir qui votera pour vous ¨ lôassemblée, peu importe que vous y assistiez ou non. Pour ce faire, 
vous pouvez utiliser le formulaire de procuration ci-joint ou tout autre formulaire de procuration approprié. Les personnes nommées dans 
le formulaire de procuration ci-joint sont des administrateurs et des membres de la direction de Transat. Cependant, vous pouvez choisir 
de nommer une autre personne comme fondé de pouvoir, y compris une personne qui nõest pas actionnaire de Transat, en 
biffant les noms imprimés sur le formulaire de procuration et en indiquant le nom de la personne de votre choix dans lõespace 
prévu à cette fin ou encore, en remplissant un autre formulaire de procuration approprié. 

9. Q : DE QUELLE FAÇON SERONT EXERCÉS MES DROITS DE VOTE? 

R : Sur le formulaire de procuration, vous pouvez indiquer ¨ votre fond® de pouvoir la fa­on dont vous voulez quôil exerce les droits de vote 
rattachés à vos actions. Vous pouvez aussi lui laisser le soin de décider pour vous. Si vous avez donné des instructions sur le formulaire 
de procuration quant ¨ la fa­on dôexercer vos droits de vote sur une question en particulier, votre fond® de pouvoir devra alors sôy 
conformer.  

Si vous nôavez pas donn® dôinstructions quant ¨ la fa­on dôexercer vos droits de vote sur une question en particulier, votre fondé de 
pouvoir votera alors selon son bon jugement. À moins dõinstructions contraires données par écrit, les droits de vote rattachés aux 
actions visées par une procuration donnée à la direction seront exercés : 

(i) EN FAVEUR de l'®lection aux postes dõadministrateurs des candidats énumérés à la rubrique « candidats ¨ lõ®lection 
aux postes dõadministrateurs » de la présente circulaire;  
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(ii) EN FAVEUR de la nomination dõErnst & Young s.r.l. à titre de vérificateurs de Transat;  

(iii) EN FAVEUR de l'adoption de la résolution portant sur la ratification du R®gime dõoptions 2009. 

10. Q : QUõARRIVE-T-IL SI DES MODIFICATIONS SONT APPORTÉES AUX QUESTIONS OU SI DõAUTRES QUESTIONS SONT SOUMISES À LõASSEMBLÉE? 

R : Sous réserve de notre réponse à la question 8 ci-dessus, le formulaire de procuration ci-joint confère aux personnes qui y sont 
nomm®es le pouvoir de voter ¨ leur discr®tion quant ¨ toute modification des questions ®nonc®es dans lôavis de convocation ou quant à 
toute autre question d¾ment soumise ¨ lôassembl®e. 

À la date de lôimpression de la pr®sente circulaire, la direction nôa connaissance dôaucune modification aux questions ®nonc®es dans lôavis 
de convocation ni dôaucune autre question devant °tre soumise ¨ lôassembl®e. Toutefois, sôil y en avait, les personnes nomm®es dans le 
formulaire de procuration ci-joint se prévaudront du pouvoir discrétionnaire que vous leur conférez par écrit aux termes du formulaire de 
procuration et voteront selon leur bon jugement. 

11. Q : JUSQUõÀ QUAND PUIS-JE VOTER? 

R : Jusquô¨ 17 h (heure de lôEst) le 9 mars 2009, au plus tard (¨ moins que vous nôayez lôintention dôassister ¨ lôassembl®e en personne). 
Les droits de vote se rattachant à toutes les actions représentées par des formulaires de procuration appropriés accompagnés des 
déclarations dûment remplies qui sont reçus par CIBC Mellon avant cette heure et cette date seront exercés, conformément aux 
instructions que vous aurez donn®es dans le formulaire de procuration, ¨ tout scrutin pouvant °tre tenu ¨ lôassembl®e. 

12. Q : PUIS-JE CHANGER DõAVIS ET RÉVOQUER LA PROCURATION QUE JõAI DONNÉE? 

R : Vous pouvez r®voquer votre procuration en tout temps, tant quôelle nôa pas ®t® exerc®e. Pour ce faire, vous devez indiquer clairement 
par écrit que vous désirez révoquer votre procuration et faire parvenir cet avis ®crit ¨ lôattention du vice-président, affaires juridiques et 
secrétaire de la Société, ¨ lôadresse suivante : Transat A.T. inc., Place du Parc, 300, rue Léo-Pariseau, bureau 600, Montréal (Québec)  
H2X 4C2 au plus tard deux jours ouvrables avant lôassemblée, soit au plus tard le 9 mars 2009 à 17 h (heure de lôEst) ou encore, le 
remettre au pr®sident de lôassembl®e ¨ la date dôouverture de celle-ci ou de sa reprise en cas dôajournement, ou de toute autre mani¯re 
autorisée par la loi. 

13. Q : QUI COMPTE LES VOTES? 

R : Les procurations et les votes sont dépouillés par les représentants dûment autorisés de CIBC Mellon, agent de transfert de la Société. 

14. Q : COMMENT SOLLICITE-T-ON LES PROCURATIONS? 

R : Notre direction vous demande de signer et de retourner le formulaire de procuration afin que vos droits de vote puissent être exercés à 
lôassembl®e. La sollicitation de procurations se fera essentiellement par la poste ou par tout autre moyen jug® n®cessaire par notre 
direction. Les membres de notre direction ne recevront aucune rémunération additionnelle pour ces services, mais seront remboursés de 
tous frais transactionnels quôils engageront relativement ¨ ceux-ci. Des dispositions seront prises avec les firmes de courtage et autres 
dépositaires, personnes désignées et fiduciaires relativement ¨ lôacheminement des documents de sollicitation aux propri®taires v®ritables 
des actions inscrites en leur nom et Transat pourrait leur rembourser leurs frais transactionnels et administratifs raisonnables. Nous 
assumerons tous les frais relatifs ¨ la pr®sente circulaire, y compris les frais dôimpression, dôaffranchissement et dôexp®dition. 

15. Q : COMMENT UN ACTIONNAIRE NON INSCRIT PEUT-IL VOTER? 

R : Si vos actions avec droit de vote ne sont pas immatriculées à votre nom, elles sont alors détenues par une « personne désignée », 
habituellement une société de fiducie, un courtier en valeurs mobilières ou une autre institution financière. La personne désignée est tenue 
de vous demander des instructions quant ¨ la fa­on dôexercer les droits de vote rattachés à ces actions. Par conséquent, la personne 
d®sign®e vous a fait parvenir la pr®sente circulaire de m°me quôun formulaire dôinstructions concernant le vote. Chaque personne 
désignée a ses propres instructions concernant la signature et le retour des documents, que vous devez suivre à la lettre afin que les 
droits de vote rattach®s ¨ vos actions puissent °tre exerc®s. Lôactionnaire non inscrit qui, apr¯s avoir vot® par la poste ou par télécopieur, 
change dôid®e et d®sire voter en personne doit communiquer avec la personne désignée afin de prendre les arrangements nécessaires, 
lorsque possible. 

16. Q : COMMENT UN ACTIONNAIRE NON INSCRIT PEUT-IL VOTER EN PERSONNE À LõASSEMBLÉE? 

R : Comme nous nôavons pas acc¯s aux noms de nos actionnaires non inscrits, nous nôaurons aucune fa­on de savoir que vous °tes 
actionnaire ou que vous °tes habilit® ¨ voter si vous assistez ¨ lôassembl®e, ¨ moins que la personne d®sign®e ne vous ait nommé fondé 
de pouvoir. Par conséquent, si vous êtes un actionnaire non inscrit et que vous d®sirez voter en personne ¨ lôassembl®e, veuillez inscrire 
votre nom dans lôespace pr®vu sur le formulaire dôinstructions concernant le vote que la personne d®sign®e vous a fait parvenir. Vous lui 
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donnez ainsi instruction de vous nommer fond® de pouvoir. Ensuite, vous nôavez quô¨ suivre ses instructions quant ¨ la signature et au 
retour des documents. 

17. Q : POURQUOI LA CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS PAR LA DIRECTION EST-ELLE ENVOYÉE À MON ATTENTION? 

R : Ces documents pour les porteurs de titres sont envoy®s aux propri®taires inscrits et non inscrits dôactions avec droit de vote. Si vous 
êtes un propriétaire non inscrit, et que Transat ou son agent vous a envoyé directement ces documents, votre nom, votre adresse ainsi 
que les renseignements concernant les titres que vous détenez ont été obtenus conformément à la réglementation sur les valeurs 
mobili¯res aupr¯s de lôinterm®diaire qui d®tient ces actions pour votre compte. 

En choisissant de vous envoyer directement ces documents, Transat (et non lôinterm®diaire qui d®tient les actions pour votre compte) a 
assumé la responsabilité de i) vous remettre ces documents et ii) dôex®cuter vos instructions de vote. Veuillez retourner vos instructions de 
vote de la manière indiquée dans la demande dôinstructions de vote. 
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QUESTIONS DEVANT ĆTRE SOUMISES ë LõASSEMBL£E 

 

1. ÉTATS FINANCIERS 

Les ®tats financiers consolid®s v®rifi®s pour lôexercice termin® le 31 octobre 2008, le rapport des vérificateurs sur ces états et les états financiers 
comparatifs pour les exercices terminés le 31 octobre 2007 et le 31 octobre 2008, qui seront soumis ¨ nos actionnaires ¨ lôassembl®e, font partie du 
rapport annuel de la Société qui a été envoyé à nos actionnaires. 
 
Ils peuvent également être fournis rapidement sur demande écrite et sont disponibles au www.sedar.com. Aucun vote nôest requis ¨ cet ®gard. 
 
2. CANDIDATS ë Lõ£LECTION AUX POSTES DõADMINISTRATEURS  

Aux termes des statuts de la Société, le conseil dôadministration doit °tre compos® dôun minimum de neuf et dôun maximum de quinze 
administrateurs. En vertu dôune r®solution adopt®e par notre conseil dôadministration, le nombre dôadministrateurs devant °tre élus lors de 
lôassembl®e a ®t® fix® ¨ onze.  
 
Lors de lôassembl®e, onze administrateurs seront pr®sent®s comme candidats ¨ lô®lection au conseil dôadministration. Chaque administrateur restera 
en fonction jusquô¨ la prochaine assembl®e annuelle des actionnaires ou jusquô¨ lô®lection ou la nomination de son successeur. 
 
Notre direction ne sôattend pas ¨ ce quôun des candidats nomm®s ci-dessous soit dans lôimpossibilit® dôexercer ses fonctions dôadministrateur ou ne 
soit pas dispos® ¨ agir comme administrateur, mais si une telle situation devait se pr®senter avant lô®lection dôun candidat lors de lôassembl®e, les 
personnes désignées dans le formulaire de procuration ci-joint voteront en faveur de lô®lection au poste dôadministrateur de toute autre personne que 
la direction de la Société peut recommander sur les conseils du comit® de r®gie de lôentreprise et des nominations en vue de remplacer ledit 
candidat parmi ceux nommés ci-dessous, ¨ moins quôun actionnaire nôait indiqu® dans son formulaire de procuration son intention de sôabstenir de 
voter lors de lô®lection des administrateurs.  

ë moins que lõactionnaire nõindique quõil sõabstient de voter pour les candidats propos®s, les droits de vote rattach®s aux actions 
représentées par le formulaire de procuration ci-joint seront exerc®s en faveur de lõ®lection des onze candidats énumérés ci-après.  

Les tableaux qui suivent indiquent le nom et lô©ge de chaque candidat ¨ un poste dôadministrateur au sein de notre conseil, sa province et son pays 
de r®sidence, lôann®e o½ il a ®t® ®lu pour la premi¯re fois comme administrateur, son occupation principale actuelle et sa biographie, et indiquent si 
le candidat est indépendant ou non. Sont également indiqués notamment, pour chaque candidat, le nombre et la valeur des actions à droit de vote et 
des unit®s dôactions diff®r®es (ç UAD ») dont il est propriétaire véritable, directement ou indirectement, ou sur lesquelles il exerce un contrôle ou une 
emprise au 21 janvier 2009, le nombre dôoptions dôachat dôactions ¨ droit de vote quôil d®tenait ¨ ladite date, les comit®s auxquels il si¯ge et son taux 
de pr®sence aux r®unions des comit®s et du conseil dôadministration au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008, ainsi que de lôinformation au 
sujet de la r®mun®ration quôil a re­ue ¨ titre dôadministrateur au cours dudit exercice. 

Ces renseignements sont fondés sur les déclarations des intéressés et sont mis à jour annuellement.

http://www.sedar.com/
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André Bisson, O.C. 

Âge : 79 ans 
 
(Québec) Canada 
 
Administrateur depuis avril 1995 
 
Administrateur en chef 
 
Indépendant(1) 

M. André Bisson est président du conseil de CIRANO (Centre interuniversitaire de recherche en analyse des 
organisations) et de Branchez-Vous inc., soci®t® dô®dition Internet inscrite ¨ la Bourse de croissance TSX. 
Avant 1988, M. Bisson a été premier vice-président et directeur général, Québec, de la Banque de Nouvelle-
£cosse. Il a ®galement ®t®, jusquô¨ r®cemment, chancelier et pr®sident du conseil dôadministration de 
lôUniversit® de Montr®al. Il a aussi si®g® au conseil dôadministration de plusieurs soci®t®s, dont AXA 
Assurances, Corporation financière Power, Donohue, Julius Baer Advisory Canada, Logistec, Pirelli Cables 
and Systems North America et Quebecor World. M. Bisson est présentement membre du conseil 
dôadministration de nombreux organismes sans but lucratif îuvrant dans le domaine de la culture et de la 
bienfaisance. M. Bisson est titulaire dôun M.B.A. de lôUniversit® Harvard, de deux doctorats honorifiques et 
dôun Fellow honoris causa. Il est aussi chancelier ®m®rite de lôUniversit® de Montr®al et sôest vu d®cerner 
lôOrdre du Canada. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 13 sur 13 100 % 46 500 $ 12 000 $ 

Comité exécutif 2 sur 2 100 % 3 500 $ ï  

Comité de vérification 5 sur 5 100 % 20 000 $ ï  

Comit® de r®gie de lôentreprise et 
des nominations 

4 sur 4 
100 % 

9 000 $ ï  

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit 
de vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de 

vote et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

20 762 1 138 21 900 206 955 $ 90 000 $ 8 148 

 

John P. (Jack) Cashman 

Âge : 68 ans 

(Ontario) Canada 

Administrateur depuis avril 2005 

Indépendant(1) 

 

M. John P. (Jack) Cashman est président de Humphrey Management Limited, société de portefeuille fermée 
qui fournit également des services-conseils. Depuis 2001, M. Cashman est également président non-dirigeant 
du conseil dôadministration de Vectura Group plc, société du Royaume-Uni qui distribue des systèmes de 
lib®ration de m®dicaments et qui est cot®e ¨ la Bourse de Londres. Lors de lôann®e 2008, M. Cashman a 
démissionn® des conseils dôadministration suivants, soit dôInterface Biologics Inc. (société fermée canadienne 
de biomat®riaux th®rapeutiques), dôInspection Biosciences Inc. (la plus importante banque de sang ombilical 
du Canada) et de Group Phoqus plc (société du Royaume-Uni spécialisée dans les systèmes de distribution 
de médicaments par voie orale qui était cotée à la Bourse de Londres). En 2007, M. Cashman sôest joint au 
conseil dôadministration de T®l®sat inc., soci®t® ferm®e canadienne offrant des services par satellite. De 2002 
à 2005, M. Cashman a été président non-dirigeant du conseil dôadministration dôAdvanced Surgical Concepts, 
soci®t® irlandaise sp®cialis®e dans la mise au point dôappareils m®dicaux. M. Cashman a également participé 
au rachat par effet de levier et à la privatisation de R.P Scherer Corporation, société qui a ensuite été inscrite 
avec succès à la Bourse de New York en octobre 1991. M. Cashman y a occupé les fonctions de président 
du conseil dôadministration et de copr®sident et chef de la direction. R.P. Scherer Corporation a été acquise 
par la suite par la société Cardinal Health Inc., également cotée à la Bourse de New York. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 13 sur 13 100 % 31 500 $ 27 000 $ 

Comit® de r®gie de lôentreprise et 
des nominations 

1 sur 1 100 % 2 458 $ ï  
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Lina De Cesare(6) 

Âge : 57 ans 

(Québec) Canada 

Administratrice depuis mai 1989 

Non indépendant(1) 

(membre de la direction) 

Mme Lina De Cesare est présidente, Voyagistes, de la Société, ainsi que lôun des trois fondateurs de celle-ci 
aux côtés de MM. Eustache et Sureau. Elle est également présidente de plusieurs filiales actives de la 
Société, soit Corporation de gestion hôtelière Caméléon, Caméléon Marival (Canada) inc., Trafictours 
Canada inc. et Transat Holidays USA, Inc. Mme De Cesare siège également comme administratrice au 
conseil de plusieurs filiales de la Société. Mme Lina De Cesare est également membre du conseil 
dôadministration du cirque £loize depuis avril 2008. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 11 sur 13 85 % s.o. s.o. 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de vote 

et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

62 417 3 786 66 203 625 618$ 742 351 $ 73 254 

 

Jean Pierre Delisle (5) 

Âge : 64 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis septembre 
2007 

Indépendant(1) 

M. Jean Pierre Delisle est comptable agr®® ainsi quôadministrateur de soci®t®s et successions. En 1965, 
M. Delisle sôest joint ¨ Ernst & Young et est devenu associé au sein du groupe de fiscalité de ce cabinet en 
1974. De 1980 à 1986, il a été responsable des Services aux entrepreneurs du bureau de Montréal. Il a aussi 
occupé le poste de vice-président du Groupe Soficorp inc. et, à ce titre, a conseillé plusieurs sociétés dans le 
cadre de leur premier appel public ¨ lô®pargne (PAPE), y compris Transat A.T. inc., dont il a ®t® 
administrateur dôavril 1987 ¨ octobre 1988 jusquô¨ ce quôil retourne chez Ernst & Young en novembre 1988. 
Jusquô¨ sa retraite en 2000, M. Delisle a occupé plusieurs postes au sein dôErnst & Young, dont celui 
dôassoci®-directeur des bureaux de Laval et de la Rive-sud de Montréal. De septembre à décembre 2001, 
M. Delisle a fait partie de lô®quipe de la haute direction de Transat en tant que conseiller du président dans le 
contexte de la crise ¨ laquelle lôindustrie a®rienne a ®t® confront®e apr¯s les ®v®nements du 11 septembre 
2001. M. Delisle a obtenu un baccalaur®at en commerce de lôUniversit® de Concordia (Collège Loyola) et est 
devenu membre de lôOrdre des comptables agr®®s du Qu®bec en 1967. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 13 sur 13 100 % 46 500 $ 12 000 $ 

Comité de vérification 3 sur 3 100 % 6 194 $ ï 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de vote 

et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

2 000 529 2 529 23 899 $ 90 000 $ ï 

 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de vote 

et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

2 000 2 159 4 159 39 303 $ 90 000 $ 671 
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Jean-Marc Eustache(6) 

Âge : 61 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis février 1987 

Non indépendant(1) 
(membre de la direction) 

M. Jean-Marc Eustache est pr®sident du conseil dôadministration et pr®sident et chef de la direction et 
également président du comité exécutif de la Société, ainsi que lôun des trois fondateurs de celle-ci aux côtés 
de Mme Lina De Cesare et de M. Philippe Sureau. M. Eustache est également président du conseil 
dôadministration de Transat Tours Canada inc., filiale de la Société. Il siège en outre au conseil 
dôadministration de plusieurs autres filiales de la Société. Depuis 2005, M. Eustache est membre du conseil 
dôadministration de Quebecor inc., soci®t® ouverte cot®e ¨ la Bourse de Toronto, et figure ®galement au 
nombre des administrateurs de plusieurs organismes sans but lucratif, dont le Cercle des présidents du 
Québec, le Conference Board of Canada, le Théâtre Espace Go, la Fondation UQAM (dont il est le président 
du conseil) et la Commission canadienne du tourisme, pour laquelle il agit aussi comme membre du comité 
de direction. M. Eustache est titulaire dôun baccalaur®at en arts avec sp®cialisation en ®conomie de lôUQAM 
(Université du Québec à Montréal). 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres re­ue au cours de lõexercice 

2008(2) 

Conseil dôadministration (pr®sident) 13 sur 13 100 % s.o. s.o. 

Comité exécutif (président) 2 sur 2 100 % s.o. s.o. 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale des 
actions à droit de vote et 

UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

401 487 10 250 411 737 3 890 915 $ 1 520 000 $ 157 458 

 

Jean-Yves Leblanc (5) 

Âge : 62 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis décembre 
2008 

Indépendant(1) 

Monsieur Jean-Yves Leblanc est ing®nieur et d®tenteur dôun MBA. Il a ®t® pr®sident et chef de lôexploitation 
de Bombardier Transport de 1986 ¨ 2000. Il en a ®t® le pr®sident du conseil dôadministration de 2001 ¨ 2004. 
Avant dôoccuper ces postes, il a travaill® ¨ la direction de Marine Industrie, o½ il a ®t® respectivement vice-
président, division hydro-électrique et vice-pr®sident ex®cutif et chef de lôexploitation. Auparavant, de 1973 ¨ 
1981, il a été vice-président, puis président de Sométal Atlantic Ltée. Monsieur Leblanc est actuellement 
administrateur de diverses sociétés dont ADS inc., Kuvera s.a., Pomerleau inc., Premier Tech Ltée, IPL inc., 
Valeurs mobili¯res Desjardins inc., Univalor S.E.C., lôInstitut de cardiologie de Montr®al, la Fondation de 
lôInstitut de cardiologie de Montr®al, le Th®©tre du Nouveau-Monde et le Musée de la Pointe-à-Callière. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres re­ue au cours de lõexercice 

2008(2) 

Conseil dôadministration s.o. s.o. s.o. s.o. 

Comité exécutif s.o. s.o. s.o. s.o. 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à 
droit de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale des 
actions à droit de vote et 

UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

ï ï ï 0 $ s.o. ï 
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H. Clifford Hatch Jr. 

Âge : 66 ans 

(Ontario) Canada 

Administrateur depuis mars 2001 

Administrateur en chef 

Indépendant(1) 

M. H. Clifford Hatch Jr. est président et chef de la direction de Cliffco Investments Limited, société de 
portefeuille de gestion et de capital de risque, et si¯ge au conseil dôadministration de plusieurs soci®t®s 
ouvertes et fermées. Il est notamment président non-dirigeant du conseil dôadministration et pr®sident du 
comité de vérification de Consolidated HCI Holdings Corporation, société ouverte inscrite à la Bourse de 
Toronto. Il est ®galement membre du conseil dôadministration de Brookdale Treeland Nurseries Limited 
(BTN), société dont il détient un nombre important de titres, et de Carrizuelo S.A. (Madrid, Espagne). 
M. Hatch a été administrateur et président du comité de vérification de SMK Speedy International Limited de 
1992 jusquô¨ la vente de la compagnie en 2004.  De 1977 ¨ 1980, M. Hatch a été président et chef de la 
direction et directeur de Distilleries Corby limitée et de 1980 à 1984, il a été vice-président, Marketing, de 
Hiram Walker & Gooderham & Worts. Il a ensuite occupé le poste de président et chef de la direction de cette 
société de 1984 à 1987 ainsi que le poste de vice-pr®sident principal et dôadministrateur de Hiram Walker 
Resources, société de portefeuille détenant Hiram Walker Gooderham & Worts, Consumers Gas and Home 
Oil Limited. De 1987 à 1991, il a été chef de la direction financière et directeur de Allied-Lyons plc (Londres, 
Angleterre).  M. Hatch préside en outre la Fondation Gibbons-Daley et est membre du comité exécutif de la 
section ontarienne de lôInstitut des administrateurs de soci®t®s.  M. Hatch est aussi président du comité 
dôexamen indépendant de Caldwell Securities Limited.  Il est titulaire dôun baccalaur®at en arts avec 
sp®cialisation en ®conomie et en sciences politiques quôil a obtenu avec distinction de lôUniversit® McGill, 
ainsi que dôun M.B.A. de lôUniversit® Harvard. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 11 sur 13 85 % 44 000 $ 12 000 $ 

Comité exécutif 2 sur 2 100 % 3 500 $ ï 

Comit® de r®gie de lôentreprise et 
des nominations (président) 

4 sur 4 100 % 19 000 $ ï 

Comité des ressources humaines 
et de la rémunération 

5 sur 5 100 % 10 500 $ ï 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de vote 

et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

3 374 1 944 5 318 50 255 $ 90 000 $ 4 395 

 

Jacques Simoneau 

Âge : 51 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis novembre 
2000 

Indépendant(1) 

M. Jacques Simoneau est vice-président exécutif, Investissement, de la Banque de développement du 
Canada (« BDC ») depuis avril 2006. À ce titre, il est responsable des portefeuilles de capital de risque et de 
financement subordonn®. Avant dôoccuper ce poste, il a ®t® pr®sident et chef de la direction dôHydro-Québec 
CapiTech inc., vice-président principal au Fonds de solidarité des travailleurs du Québec (F.T.Q.) et chef de 
la direction de la Société Innovatech du sud du Québec. Il a aussi occupé des postes de direction chez 
Advanced Scientific Computing et chez Alcan. M. Simoneau est administrateur de Technologies du 
développement durable Canada et de lôAssociation canadienne du capital de risque et dôinvestissement. Il est 
également membre du Conseil de la science et de la technologie du Québec et siège au comité scientifique 
du Centre québécois de recherche et de développement de lôaluminium et au comit® consultatif de la Facult® 
de m®decine de lôUniversit® de Montr®al. M. Simoneau est ing®nieur en m®canique et est titulaire dôune 
ma´trise ¯s sciences de lôUniversit® Laval et dôun doctorat de lôUniversit® Queenôs de Kingston (Ontario). Il est 
membre de lôOrdre des ing®nieurs du Qu®bec et de Professionnal Engineers Ontario. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 11 sur 13 85 % 44 000 $ 12 000 $ 

Comit® de r®gie de lôentreprise et 
des nominations 

4 sur 4 100 % 9 000 $ ï 
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Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de vote 

et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

3 554 1 138 4 692 44 339 $ 90 000 $ 671 

 

Philippe Sureau(6) 

Âge : 59 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis février 1987 

Non indépendant(1) 

(membre de la direction) 

M. Philippe Sureau est président, Distribution, de la Société ainsi que lôun des trois fondateurs de celle-ci aux 
côtés de M. Jean-Marc Eustache et Mme Lina De Cesare. Il est également président et président du conseil 
dôadmnistration dôEurocharter SAS et de Transat Distribution Canada inc. ainsi que président du conseil 
dôadministration de Travel Superstore Inc. Il si¯ge en outre au conseil dôadministration de plusieurs soci®t®s 
affiliées de la Société. Philippe Sureau a participé au démarrage et au développement de plusieurs sociétés 
(Nortour, Trafic Voyages, Trafic Tour France) qui ont mené, en 1987, à la création de Transat, pour laquelle il 
agit comme administrateur depuis ses débuts. Le principal apport de M. Sureau en tant que spécialiste de 
lôindustrie du tourisme se situe dans le domaine des relations publiques, ¨ titre de directeur des 
communications, du marketing, des stratégies de vente et des relations commerciales de la Société. Plus 
r®cemment, il a ®t® pr®sident et chef de la direction dôAir Transat A.T. inc. (1997-2000) en plus de gérer les 
initiatives internet de Transat. Aujourdôhui, il dirige les activit®s de distribution de la Société au Canada et en 
France, tant celles se déroulant en ligne que celles empruntant les canaux de distribution traditionnels. Parmi 
ses autres réalisations, M. Sureau a ®t® pr®sident de lôAssociation qu®b®coise des agences de voyages 
(ACTA-Québec) en 1986-1987, pr®sident de lôAssociation canadienne du transport a®rien (ATAC) en 1995-
1996 puis membre du conseil dôadministration du Manoir Richelieu de 1999 ¨ 2005. En avril 2005, M. Sureau 
a été nommé membre du Comité consultatif des agents de voyages par le gouvernement du Québec. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 13 sur 13 100 % s.o. s.o. 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit 
de vote et des UAD 

Valeur marchande totale des 
actions à droit de vote et 

UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

316 497 3 672 320 169 3 025 597 $ 690 862 $ 84 408 

 

John D. Thompson 

Âge : 74 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis avril 1995 

Administrateur en chef 

Indépendant(1) 

M. Thompson est un administrateur de sociétés. Avant 1995, il a été président et chef de la direction de 
Montr®al Trust et pr®sident du conseil dôadministration de RoyNat inc. M. Thompson siège actuellement au 
conseil dôadministration et pr®side les comit®s de v®rification et de révision de certaines sociétés du groupe 
de la Banque Scotia, dont Compagnie Montréal Trust du Canada depuis 1989; Scotia Général, compagnie 
dôassurance depuis 1997; Compagnie National Trust depuis 1997; Scotia-Vie, compagnie dôassurance depuis 
1997; Société hypothécaire Scotia, Maple Trust Company depuis 2007, Dundee Bank of Canada depuis 2008 
et la Société de fiducie Banque de Nouvelle-Écosse depuis 1997. Il est également membre du conseil 
dôadministration de la fondation MacDonald Stewart et la Fondation Windsor et gouverneur du Centre 
hospitalier de St. Mary. Il est titulaire dôun baccalaur®at en g®nie de lôUniversit® McGill (1957) et dôun M.B.A. 
de lôUniversit® de Western Ontario (1960).  

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 12 sur 13 92 % 30 000 $ 27 000 $ 

Comité de vérification 5 sur 5 100 % 8 500 $ 2 000 $ 

Comité des ressources humaines 
et de la rémunération 

5 sur 5 100 % 9 500 $ 2 000 $ 
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Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande totale 
des actions à droit de 

vote et des UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

15 000 3 395 18 395 173 832 $ 90 000 $ 2 943 

 

Dennis Wood, O.C.  

Âge : 69 ans 

(Québec) Canada 

Administrateur depuis mars 2004 

Indépendant(1) 

 

Dennis Wood est, depuis 1973, président et chef de la direction de DWH inc. Depuis avril 2005, il agit aussi 
comme président intérimaire et chef de la direction de GBO inc. (anciennement Le Groupe Bocenor inc.), 
dont il préside également le comité exécutif. De 1992 à 2001, M. Wood a été président de C-MAC Industries 
inc. Outre ses fonctions comme membre du conseil dôadministration et membre dôun comit® de Transat A.T., 
M. Wood si¯ge au conseil dôadministration de Trust Banque Nationale, il pr®side son comit® dô®thique et est 
membre de son comité de vérification. Il est également administrateur de Groupe Jean Coutu inc., où il siège 
au comité de vérification, et de Rite-Aid Corp., où il siège au comité de rémunération. Au surplus, M. Wood 
est président du conseil dôadministration dôAzimut Exploration inc. et de 5N Plus inc. M. Wood est titulaire 
dôun doctorat honorifique en administration quôil a obtenu en 1987 de lôUniversit® de Sherbrooke et il a re­u 
lôOrdre du Canada. 

Conseil et comités du conseil Présences Honoraires reçus au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Valeur de la rémunération en 
titres reçue au cours de 
lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 13 sur 13 100 % 16 500 $ 42 000 $ 

Comité des ressources humaines 
et de la rémunération 

5 sur 5 100 % 7 000 $ 3 000 $ 

Titres détenus en propriété véritable directement ou indirectement ou sur lesquels une emprise/contrôle est exercé: 

Actions à droit 
de vote 

UAD Total des actions à droit de 
vote et des UAD 

Valeur marchande 
totale des actions à 

droit de vote et UAD(3) 

Participation financière 
minimale requise(4) (5) 

Options dôachat 
dôactions 

7 143 4 838 11 981 113 220 $ 90 000 $ 1 627 

(1) Le terme « indépendant è sôentend ici au sens des normes dôind®pendance de lôarticle 1.2 du R¯glement 58-101 des Autorités canadiennes en valeurs mobilières. 

(2) Veuillez consulter la rubrique « Rémunération des administrateurs » de la présente circulaire pour obtenir une description de la politique de rémunération applicable à nos 
administrateurs externes au cours de lôexercice terminé le 31 octobre 2008. 

(3) La « valeur marchande totale des actions à droit de vote et des UAD » correspond au cours de clôture des actions à droit de vote à la Bourse de Toronto le 21 janvier 2009, (9,45 $) 
multipli® par le nombre dôactions ¨ droit de vote et dôUAD d®tenues ¨ ladite date. 

(4)  Aux termes des lignes directrices adopt®es par Transat, chaque administrateur qui nôest pas un employ® doit d®tenir un nombre dôactions ou dôUAD dont la valeur ®quivaut ¨ au 
moins trois fois la rémunération annuelle de base en espèces du Conseil dôadministration à laquelle il a droit après avoir siégé pendant trois ans comme administrateur. 

(5) MM. Leblanc et Delisle siègent depuis moins de trois ans comme administrateurs. M. Delisle sôest joint au conseil en septembre 2007 alors que M. Leblanc sôy est joint en d®cembre 
2008. Il est à noter que certains administrateurs et dirigeants ne rencontrent plus les limites établies par les lignes directrices, notamment suite ¨ la baisse importante de lôaction 
dans la dernière année, alors quôils les rencontraient ¨ pareille date lôann®e derni¯re. La Société a décidé le 14 janvier 2009 dôamender ses lignes directrices afin de donner ¨ ces 
personnes une p®riode additionnelle de 24 mois pour sôy conformer de nouveau. 

(6) Les lignes directrices de la Société qui sont applicables aux membres de sa haute direction stipulent que ceux-ci doivent détenir, après avoir occupé un poste de haute direction 
(classes salariales 1 ¨ 6 de Transat) pendant cinq ans, un nombre dôactions ¨ droit de vote ou dôUAD ayant une valeur correspondant ¨ un multiple sp®cifique de leur salaire. Dans 
le cas du président et chef de la direction, le multiple applicable est de deux fois son salaire annuel; dans le cas du président, Voyagistes, et du président, Distribution, le multiple 
applicable est de 1,5 fois leur salaire annuel. Dans le cadre des autres membres de la direction, le multiple applicable est de 1,0 fois ou de 0,5 fois leur salaire annuel (classes 
salariales 3 à 6). 

(7) Il est à noter que Monsieur Feu Jean Guertin, administrateur depuis 1995, est décédé le 6 novembre 2008. Voici les renseignements relatifs à sa rémunération : 

Conseil et comités du conseil Présence 
Honoraires re­us au cours de lõexercice 

2008(2) 

Valeur de la rémunération en titres reçue au 
cours de lõexercice 2008(2) 

Conseil dôadministration 8 sur 13 62 % 39 000 $ 12 000 $ 

Comité exécutif 2 sur 2 100 % 3 500 $ - 

Comité de vérification 4 sur 5 80 % 7 500 $ - 

Comité des ressources humaines et de la rémunération (président) 4 sur 5 80 % 19 500 $ - 

Titres détenus en propriété véritable, directement ou indirectement, ou sur lesquels une emprise ou un contrôle est exercé : 

Actions à droit de vote UAD Total des actions à droit de vote et UAD Valeur marchande totale des actions à droit de vote et UAD(3) Participation financière 
minimale requise(4)(5) 

Options dôachat 
dôactions 

7 230 1 138 8 368 77 078 $ 90 000 $ 671 
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ê la connaissance de Transat, aucun des candidats ¨ un poste dôadministrateur nôest, ¨ la date de la pr®sente circulaire, ou nôa ®t®, au cours des dix 
ann®es pr®c®dant cette date, administrateur ou membre de la haute direction dôune soci®t®, qui, pendant que le candidat exer­ait cette fonction ou 
dans lôann®e apr¯s quôil ait cess® dôexercer cette fonction, a fait une proposition concordataire en vertu de la l®gislation sur la faillite ou lôinsolvabilit®, 
a été poursuivie par ses créanciers, a conclu un concordat ou un compromis avec eux, ou a intenté des poursuites contre eux, ¨ lôexception de 
i) M. Dennis Wood, qui est présentement un administrateur de GBO inc. (anciennement Le Groupe Bocenor inc.), société qui a été soumise à un 
événement ayant entraîné le dépôt par celle-ci, le 11 juin 2004, dôun avis dôintention de faire une proposition en vertu de la Loi sur la faillite et 
lôinsolvabilité (Canada) ayant été ratifié par la Cour supérieure du Québec le 5 août 2004; de ii) M. H. Clifford Hatch Jr. qui (a) ®tait, jusquôau 7 mars 
2003, un administrateur de Geneka Biotechnologie inc., société ayant fait cession de ses biens le 1er juin 2003, et qui (b) était un administrateur de 
Fleming Packaging Corporation, soci®t® qui est devenue en faillite en mai 2003, soit moins dôun an apr¯s que M. Hatch ait démissionné comme 
administrateur de cette société; et de iii) M. John P. Cashman, qui était (a), jusquôen mai 2007, un des administrateurs dôAmtrol Holdings, Inc., 
société ayant déposé le 18 décembre 2006, en même temps que certaines de ses sociétés affiliées, des requêtes volontaires en restructuration aux 
termes du chapitre 11 du Bankruptcy Code des États-Unis, lesquelles requêtes ont été enregistrées le 27 décembre 2006, et qui a émergé de sa 
réorganisation en vertu du chapitre 11 en date du 24 mai 2007 à la suite de la confirmation du tribunal des faillites des États-Unis, et (b) était 
également un ancien administrateur de Phoqus Group plc, société ayant fait cession de ses biens le 11 novembre 2008, M. John P. Cashman ayant 
cess® de si®ger ¨ titre dôadministrateur de cette soci®t® avant cette date, mais moins de 12 mois de cette date; et de iv) M. John D. Thompson a 
si®g® pendant plusieurs ann®es (depuis 1996) sur le conseil dôadministration de Shermag, soci®t® qui a d®pos® une demande de protection en vertu 
de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies en date du 5 mai 2008. Toutefois, M. Thompson a cess® dô°tre administrateur 
de celle-ci en date du 8 aôut 2007. 

3. NOMINATION DE NOS VÉRIFICATEURS  

Sur recommandation du comit® de v®rification, notre conseil dôadministration propose que le mandat de Ernst & Young s.r.l. ¨ titre de vérificateurs 
de la Société soit renouvel®, que ces v®rificateurs restent en fonction jusquô¨ la prochaine assembl®e annuelle des actionnaires et que leur 
rémunération soit fixée par le comité de vérification. 
 
ë moins que lõactionnaire nõindique quõil sõabstient de voter pour la nomination des vérificateurs, les droits de vote rattachés aux actions 
représentées par le formulaire de procuration seront exercés en faveur de la nomination de Ernst & Young s.r.l. à titre de vérificateurs de 
la Société. 

En 2008, le total des honoraires exigés en contrepartie des services professionnels rendus par les vérificateurs à Transat et à ses filiales sôest ®lev® 
à environ 1 333 000 $ pour des services de vérification ou autres services liés à la vérification et à environ 200 000 $ pour des services de fiscalité; 
aucune somme nôa ®t® exig®e ¨ titre dôhonoraires pour tout autre service non reli® ¨ la v®rification. ê titre comparatif, ces honoraires sô®tablissaient, 
en 2007, à environ 1 177 000 $, 317 000 $ et 0 $ respectivement. Les « honoraires pour services de vérification » sont les honoraires exigés en 
contrepartie de services professionnels rendus pour la vérification de nos états financiers consolidés et de services qui sont habituellement fournis 
par les vérificateurs dans le cadre de d®p¹ts ou de missions pr®vus par les lois ou par les r¯glements et dôautres services ex®cut®s par les 
vérificateurs afin de satisfaire aux normes de vérification généralement reconnues; les « honoraires pour services liés à la vérification » sont les 
honoraires exigés pour des mandats de certification et services connexes; les « honoraires pour services de fiscalité » sont les honoraires exigés 
pour la prestation de services relatifs ¨ lôobservation des r¯gles fiscales et de services de conseils fiscaux et de planification fiscale; les « honoraires 
pour tout autre service non lié à la vérification » sont les honoraires exigés pour la prestation de services qui ne sont pas compris dans les trois 
premières catégories. 

3.1. Indépendance des vérificateurs 

En sus de la lettre délivrée par les vérificateurs sur leur indépendance, la Société et le comité de vérification du conseil se sont demandés si les 
services rendus par les v®rificateurs ®taient compatibles avec le maintien de lôind®pendance de ces derniers et ont conclu que cô®tait le cas. Afin de 
circonscrire le cadre ¨ lôint®rieur duquel de tels services sont rendus ¨ la Société, le conseil a adopté, outre la charte du comité de vérification, une 
politique de préapprobation des services de vérification et des services autres que de vérification.  
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4. R£GIME DõOPTIONS 2009 

4.1 LôAncien Régime 

La Société poss¯de pr®sentement un r®gime dôoptions dôachat dôactions ¨ lôintention des administrateurs, dirigeants et employ®s qui a ®té adopté le 
5 décembre 1995 et a ®t® modifi® de temps ¨ autre (lôç Ancien Régime è). LôAncien R®gime nous permet dôoctroyer des options dôachat dôactions 
(les « options ») aux administrateurs, dirigeants et employés de la Société et de ses filiales dont elle détient au moins 50 % du capital social 
comportant droit de vote (les « bénéficiaires è). Aux termes de lôAncien Régime, le conseil dôadministration peut octroyer des options visant 
lô®mission dôun maximum de 7 715 847 actions avec droit de vote de la Société. En date des présentes, des options visant lô®mission de 
716 173 actions avec droit de vote de la Société, représentant 2,2 % des actions émises et en circulation de la Société, ont été octroyées aux 
termes de lôAncien R®gime, mais nôont pas encore ®t® exerc®es, et un solde de 610 611 options, représentant 1,9 % des actions émises et en 
circulation de la Société, demeure disponible pour octroi aux termes de ce régime.  

 
LôAncien Régime vise à encourager, ¨ retenir et ¨ motiver les b®n®ficiaires au moyen de lôoctroi dôoptions. LôAncien Régime permet au détenteur de 
chaque option de souscrire à une action avec droit de vote pour chaque option détenue. Le prix auquel chaque action avec droit de vote peut être 
souscrite par les b®n®ficiaires lors de lôexercice des options octroy®es aux termes de lôAncien Régime est fix® par le conseil dôadministration ou, le 
cas ®ch®ant, par son comit® ex®cutif, de mani¯re ¨ ce quôil soit ®gal ¨ la moyenne pond®r®e du cours de fermeture des actions avec droit de vote de 
la Société à la Bourse de Toronto pendant les cinq (5) jours de n®gociation pr®c®dant lôoctroi des options et pendant lesquels des transactions sur 
les actions avec droit de vote de la Société ont été effectuées.  

 
Le conseil dôadministration de la Société ou, le cas échéant, son comité exécutif, peut déterminer de temps à autre, à son entière discrétion, sur 
recommandation du comité des ressources humaines et de la rémunération, ceux des bénéficiaires à qui seront octroyées des options, la date de 
lôoctroi ou les dates dôoctroi, la date à compter de laquelle les options pourront être acquises, ainsi que la fréquence à laquelle chacun des 
d®tenteurs pourra exercer ses options. Les options octroy®es aux termes de lôAncien Régime expirent dix ans apr¯s la date dôoctroi, ou avant si le 
détenteur des options cesse dôoccuper ses fonctions aupr¯s de Transat ou de lôune de ses filiales, ou sôil d®c¯de. En outre, dans les circonstances 
o½ la date dôexpiration dôune option tombe pendant une p®riode dôinterdiction des op®rations (blackout) ou dans les dix (10) jours ouvrables de la fin 
dôune telle p®riode, la dur®e de cette option sera prolong®e de sorte que la fin du terme de celle-ci sera le dixième (10e) jour ouvrable suivant la fin 
de cette p®riode dôinterdiction des op®rations. 

Le nombre dôactions avec droit de vote qui (i) peuvent être émises à des initiés (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec)), à tout 
moment, et (ii) sont ®mises ¨ ces initi®s, ¨ lôint®rieur dôune p®riode dôune année, aux termes de lôAncien Régime et de tous les autres mécanismes 
de rémunération en titres de la Société, ne peut excéder dix pour cent (10 %) du nombre dôactions ®mises et en circulation de la Société. Le nombre 
dôactions avec droit de vote pouvant °tre souscrites ¨ lôint®rieur dôune p®riode de un an par toute personne (incluant un initié et toute personne avec 
qui il a des liens (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec)) aux termes de lôAncien Régime et de tout autre régime de rémunération en 
titres de la Société ne peut excéder cinq pour cent (5 %) des actions avec droit de vote émises et en circulation de la Société.  

Lôapprobation des actionnaires nôest pas requise pour modifier lôAncien Régime ou les options. Par exemple, le conseil dôadministration peut, sans 
lôapprobation des actionnaires, apporter certaines modifications de la nature suivante ¨ lôAncien Régime et aux options, telles que : (i) des 
modifications formelles mineures ou techniques aux dispositions de lôAncien Régime; (ii) des corrections en vue de remédier à toute ambiguïté, 
d®fectuosit®, erreur ou omission dans les dispositions de lôAncien Régime; (iii) des changements aux dispositions relatives à la résiliation des 
options qui nôentra´nent pas une prolongation au-del¨ de la date dôexpiration dôorigine des options. Cependant, lôapprobation par une majorit® des 
actionnaires présents à une assemblée des actionnaires dûment convoquée est requise pour les modifications suivantes : 

a) lôaugmentation du nombre dôactions avec droit de vote pouvant °tre ®mises en vertu de lôAncien Régime, à des fins autres que des fins 
usuelles dôanti-dilution; 

b) la r®duction du prix dôexercice dôune option d®tenue par un initi®, ¨ des fins autres que des fins usuelles dôanti-dilution; 

c) la prolongation de la dur®e dôune option d®tenue par un initi®; 

d) la prolongation de la durée prolongée liée à la restriction de négociation; 

Au moment de la levée de ses options, le bénéficiaire doit être un administrateur, dirigeant ou employé de la Société ou de lôune de ses filiales. 
Toutefois, le bénéficiaire, dans les trois (3) mois suivant sa cessation dôemploi par suite de d®part volontaire ou la date ¨ laquelle il cesse dô°tre 
administrateur de la Société ou de lôune de ses filiales, peut exercer les options qui lui sont alors acquises. De plus, en cas de cessation dôemploi 
pour départ à la retraite ou invalidité prolongée, de renvoi sans motif sérieux, de décès, de licenciement ou de mise à pied du bénéficiaire, le 
bénéficiaire ou ses héritiers, légataires ou ayants droit, le cas échéant, peuvent, dans les six (6) mois de lô®v®nement en cause, exercer la totalit® 
des options acquises au b®n®ficiaire ¨ la date dudit ®v®nement. Les options qui ne sont pas exerc®es avant lôexpiration des délais susmentionnés 
deviendront nulles et sans effet. En cas de cessation dôemploi pour motif sérieux, les options octroyées deviendront nulles et sans effet à compter de 
la date de la cessation dôemploi.  
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Les options ne peuvent être cédées, négociées ou données en garantie par les bénéficiaires. Les options peuvent cependant être léguées par 
testament conformément aux dispositions légales régissant les successions.  

En outre, les b®n®ficiaires ne jouissent dôaucune aide financi¯re aux termes de lôAncien Régime.  

Nonobstant ce qui pr®c¯de, en cas dôoffre publique dôachat ou dôoffre publique dô®change des actions de la Société (au sens de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Québec)) visant lôacquisition dôactions ou de titres conf®rant ¨ lôoffrant la propri®t® directe ou indirecte de 20 % ou plus des droits de vote 
permettant dô®lire les administrateurs de Transat (lôç Offre è), ou en cas de prise de contr¹le, toute option octroy®e et qui nôest pas acquise peut °tre 
exercée. Au surplus, dans un tel cas, toute option octroy®e, acquise ou non, peut aussi faire lôobjet dôun exercice forc® par notre conseil 
dôadministration. ê moins dôune d®cision ¨ lôeffet contraire par notre conseil dôadministration, il est entendu que les dispositions qui précèdent, dans 
le cas dôune Offre r®ussie, re­oivent application uniquement dans la mesure o½ lôOffre r®ussit, de telle sorte que lôexercice de toute telle option non 
acquise ou lôexercice forc® de toute option par le conseil dôadministration est conditionnel ¨ la r®ussite de lôOffre. 

Aux fins de lôAncien Régime, une prise de contr¹le survient lorsquôun ®v®nement ou une suite dô®v®nements cr®e une ma´trise de fait de Transat, 
soit directement ou indirectement, par la propriété de titres de Transat, par entente, ou de quelque autre façon que ce soit. Sous r®serve dôune 
d®cision ¨ lôeffet contraire des organismes de réglementation concernés et sans limiter la généralité de ce qui précède, les événements suivants 
seront considérés comme une prise de contrôle : (i) si une personne, proc®dant par la voie dôune offre publique dôachat, conform®ment aux 
dispositions applicables de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec), devient propri®taire ou b®n®ficiaire, directement ou indirectement, dôun certain 
nombre de titres de la Société lui conférant 20 % ou plus des droits de vote permettant dô®lire les administrateurs de la Société; (ii) si une personne, 
procédant par la voie de transactions sur les marchés boursiers, par vente de gr® ¨ gr®, ou de quelquôautre façon que ce soit, devient propriétaire et 
b®n®ficiaire, directement ou indirectement, dôun certain nombre de titres de la Société lui conférant 20 % ou plus des droits de vote permettant dô®lire 
les administrateurs de la Société; (iii) si les individus constituant le conseil dôadministration de la Société au 19 mars 2003, et tout nouvel 
administrateur dont la nomination par le conseil dôadministration ou la candidature ¨ lô®lection par les actionnaires de la Société a été entérinée par 
un vote dôau moins les trois quarts des administrateurs alors en poste et qui ®taient en poste au 19 mars 2003, ou dont la nomination ou la 
candidature ¨ lô®lection par les actionnaires de la Société a été entérinée de la même façon par la suite, cessent pour quelque raison de constituer 
une majorit® des membres du conseil dôadministration; (iv) si des actifs de la Société représentant 50 % ou plus de la valeur aux livres de tous les 
actifs de la Société telle que déterminée à la date des derniers états financiers vérifiés de la Société, sont vendus, liquidés ou autrement cédés; v) si 
une majorité des titres comportant droit de vote permettant dô®lire les administrateurs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont 
vendus ou cédés; (vi) si la totalité ou la quasi-totalit® des actifs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont vendus ou c®d®s; (vii) si 
des actifs de la Société représentant 10 % ou plus de la valeur aux livres de tous les actifs de la Société, ou si des titres permettant dôexercer 10 % 
ou plus de lôensemble des droits de vote permettant dô®lire les administrateurs de la Société, ont été transf®r®s par suite dôune main mise, dôune 
saisie ou dôune d®possession r®sultant ou reli®e ¨ : (a) la nationalisation, lôexpropriation, la confiscation, la coercition, la force ou la contrainte ou ¨ 
toute autre action semblable, ou ¨ (b) lôimposition dôune taxe, dôune ®valuation ou de toute autre charge ou pr®l¯vement confiscatoire; ou (vii) tout 
autre ®v®nement d®cid® de temps ¨ autre par le conseil dôadministration de la Société, sous réserve des approbations requises le cas échéant par 
les autorités concernées. 

Après plus de treize ans, la Société a presque ®puis® le nombre dôoptions qui lui ®tait disponible pour octroi avec un octroi moyen annualis® de pr¯s 
de 546 556 options de telle sorte que le nombre dôoptions demeurant disponibles pour octroi en vertu de lôAncien R®gime est maintenant insuffisant. 
Par cons®quent, le conseil dõadministration est dõavis consid®rant entre autres que le r®gime dõoptions est une composante importante 
du programme dõint®ressement ¨ long terme quõil serait dans le meilleur int®rêt de la Société dõadopter un nouveau régime dõoptions 
dõachat dõactions.  

 
4.2 Le Nouveau Régime 

Le 14 janvier 2009, le conseil dôadministration a adopt® le R®gime dôoptions 2009 ¨ lôintention des dirigeants et employ®s (les « nouveaux 
bénéficiaires ») de la Société (le « Nouveau Régime »). Le Nouveau Régime est conforme aux règles et politiques de la Bourse de Toronto (le 
« TSX »). Aux termes du Nouveau R®gime, le conseil dôadministration peut octroyer des options visant lô®mission dôun maximum de 1 945 000 
actions avec droit de vote de la Société, représentant 5,9 % des actions avec droit de vote émises et en circulation de la Société en date du 21 
janvier 2009. Les options octroy®es aux termes de lôAncien Régime mais qui nôont pas encore ®t® exerc®es demeureront r®gies par lôAncien 
Régime. Le solde dôoptions demeurant disponible pour octroi en vertu de lôAncien Régime est de 610 611 options. 

Le Nouveau Régime entrera en vigueur d¯s son approbation par les actionnaires et d¯s r®ception de lôapprobation finale de la Bourse de Toronto. 
En date des pr®sentes, le conseil dôadministration de la Société nôa octroy® aucune option aux termes du Nouveau Régime. 

Le Nouveau Régime vise ¨ attirer, ¨ retenir et ¨ motiver les nouveaux b®n®ficiaires au moyen de lôoctroi dôoptions. Le Nouveau Régime permet au 
détenteur de chaque option de souscrire à une action avec droit de vote pour chaque option détenue. Le prix auquel chaque action avec droit de 
vote peut °tre souscrite par les nouveaux b®n®ficiaires lors de lôexercice des options octroyées aux termes du Nouveau Régime sera fixé par le 
conseil dôadministration ou, le cas ®ch®ant, par son comit® ex®cutif, de mani¯re ¨ ce quôil soit ®gal au cours moyen pond®r® des actions avec droit 
de vote de la Société à la Bourse de Toronto pendant les cinq (5) jours de n®gociation pr®c®dant lôoctroi des options et pendant lesquels des 
transactions sur les actions avec droit de vote de la Société ont été effectuées.  
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Le conseil dôadministration de la Société ou, le cas échéant, son comité exécutif, pourra déterminer de temps à autre, à son entière discrétion, sur 
recommandation du comité des ressources humaines et de la rémunération, ceux des nouveaux bénéficiaires à qui seront octroyées des options, la 
date de lôoctroi ou les dates dôoctroi, la date à compter de laquelle les options pourront être acquises, ainsi que la fréquence à laquelle chacun des 
détenteurs pourra exercer ses options, ainsi que les autres conditions dôacquisition. Les options octroyées aux termes du Nouveau Régime expirent 
dix ans apr¯s la date dôoctroi, ou avant si le d®tenteur des options cesse dôoccuper ses fonctions aupr¯s de Transat ou de lôune de ses filiales, ou sôil 
décède. En outre, dans les circonstances o½ la date dôexpiration dôune option tombe pendant une p®riode dôinterdiction des op®rations (blackout) ou 
dans les dix (10) jours ouvrables de la fin dôune telle p®riode, la dur®e de cette option sera prolong®e de sorte que la fin du terme de celle-ci sera le 
dixième (10e) jour ouvrable suivant la fin de cette p®riode dôinterdiction des op®rations. 

ê partir de 2009, tout octroi dôoption sous le Nouveau R®gime pourra °tre acquis selon un facteur de performance bas® sur le rendement des 
capitaux propres et d®termin® par notre conseil dôadministration pr®c®dant chaque octroi. 

Le nombre dôactions avec droit de vote qui (i) peuvent être émises à des initiés (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec)), à tout 
moment, et (ii) sont ®mises ¨ ces initi®s, ¨ lôint®rieur dôune p®riode dôun an, aux termes du Nouveau Régime et de tous les autres mécanismes de 
rémunération en titres de la Société, ne peut excéder dix pour cent (10 %) du nombre dôactions avec droit de vote ®mises et en circulation de la 
Société. Le nombre dôactions avec droit de vote pouvant °tre souscrites ¨ lôint®rieur dôune p®riode dôun an par toute personne (incluant un initi® et 
toute personne avec qui il a des liens (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec)) aux termes du Nouveau Régime et de tout autre 
régime de rémunération en titres de la Société ne peuvent excéder cinq pour cent (5 %) de la quantité des actions avec droit de vote émises et en 
circulation de la Société. Le nombre dôoptions qui peuvent °tre octroy®es ¨ lôint®rieur dôune p®riode dôune ann®e en vertu du Nouveau Régime ne 
peuvent dépasser 2% au niveau consolidé, des actions émises et en circulation de la Société.  Les options seront octroyées en respectant les 
facteurs financiers ®tablis par le conseil dôadministration. 

Lôapprobation des actionnaires nôest pas requise pour modifier le Nouveau Régime ou les options. Par exemple, le conseil dôadministration peut, 
sans lôapprobation des actionnaires, apporter certaines modifications de la nature suivante au régime et aux options, telles que : (i) des modifications 
formelles mineures ou techniques aux dispositions du Régime; (ii) des corrections en vue de remédier à toute ambiguïté, défectuosité, erreur ou 
omission dans les dispositions du Nouveau Régime; (iii) des changements aux dispositions relatives à la résiliation des options qui nôentra´nent pas 
une prolongation au-del¨ de la date dôexpiration dôorigine des options. Cependant, lôapprobation par une majorit® des actionnaires pr®sents ¨ une 
assemblée des actionnaires dûment convoquée est requise pour les modifications suivantes : 

a) lôaugmentation du nombre dôactions avec droit de vote pouvant être émises en vertu du Nouveau Régime, à des fins autres que des 
fins usuelles dôanti-dilution; 

b) la r®duction du prix dôexercice dôune option, ¨ des fins autres que des fins usuelles dôanti-dilution; 

c) la prolongation de la dur®e dôune option; 

d) toute modification ayant pour effet de permettre le transfert ou la cession des options autrement que par testament ou selon les 
dispositions légales régissant les successions ab intestat; 

e) la prolongation de la durée prolongée liée à la restriction de négociation; 

f) toute modification ayant pour effet de permettre lôoctroi dôoptions en faveur des administrateurs qui ne sont pas ®galement des 
dirigeants ou employés de la Société; 

g) toute modification aux dispositions de modification n®cessitant lôapprobation des actionnaires.  

Au moment de la levée de ses options, le nouveau bénéficiaire devra être un dirigeant ou employé de la Société ou de lôune de ses filiales. 
Toutefois, le nouveau bénéficiaire, dans les trois (3) mois suivant sa cessation dôemploi par suite de d®part volontaire, peut exercer les options qui 
lui sont alors acquises. De plus, en cas de cessation dôemploi pour d®part ¨ la retraite ou invalidit® prolong®e, de renvoi sans motif s®rieux, de 
décès, de licenciement ou de mise à pied du nouveau bénéficiaire, le nouveau bénéficiaire ou ses héritiers, légataires ou ayants droit, le cas 
®ch®ant, peuvent, dans les six (6) mois de lô®v®nement en cause, exercer la totalit® des options acquises au nouveau bénéficiaire à la date dudit 
®v®nement. Les options qui ne sont pas exerc®es avant lôexpiration des d®lais susmentionn®s deviendront nulles et sans effet. En cas de cessation 
dôemploi pour motif s®rieux, les options octroy®es deviendront nulles et sans effet ¨ compter de la date de la cessation dôemploi.  

Les options ne peuvent être cédées, négociées ou données en garantie par les nouveaux bénéficiaires. Les options peuvent cependant être léguées 
par testament conformément aux dispositions légales régissant les successions.  

En outre, les b®n®ficiaires ne jouissent dôaucune aide financi¯re aux termes du Nouveau Régime.  

Nonobstant ce qui pr®c¯de, en cas dôoffre publique dôachat ou dôoffre publique dô®change des actions de la Société au sens de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Québec) visant lôacquisition dôactions ou de titres conf®rant ¨ lôoffrant la propri®t® directe ou indirecte de 20 % ou plus des droits de vote 
permettant dô®lire les administrateurs de Transat (lôç Offre »), ou en cas de prise de contr¹le, toute option octroy®e et qui nôest pas acquise peut °tre 
exercée. Au surplus, dans un tel cas, toute option octroy®e, acquise ou non, peut aussi faire lôobjet dôun exercice forc® par notre conseil 
dôadministration. ê moins dôune d®cision ¨ lôeffet contraire par notre conseil dôadministration, il est entendu que les dispositions qui pr®c¯dent, dans 
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le cas dôune Offre r®ussie, re­oivent application uniquement dans la mesure o½ lôOffre r®ussit, de telle sorte que lôexercice de toute telle option non 
acquise ou lôexercice forc® de toute option par le conseil dôadministration est conditionnel ¨ la r®ussite de lôOffre. 

Aux fins du Nouveau Régime, une prise de contr¹le survient lorsquôun ®v®nement ou une suite dô®v®nements cr®e une ma´trise de fait de Transat, 
soit directement ou indirectement, par la propriété de titres de Transat, par entente, ou de quelque autre façon que ce soit. Sous r®serve dôune 
d®cision ¨ lôeffet contraire des organismes de r®glementation concern®s et sans limiter la g®n®ralit® de ce qui précède, les événements suivants 
seront considérés comme une prise de contrôle : (i) si une personne, proc®dant par la voie dôune offre publique dôachat, conform®ment aux 
dispositions applicables de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec), devient propri®taire ou b®n®ficiaire, directement ou indirectement, dôun certain 
nombre de titres de la Société lui conférant 20 % ou plus des droits de vote permettant dô®lire les administrateurs de la Société; (ii) si une personne, 
procédant par la voie de transactions sur les marchés boursiers, par vente de gré à gré, ou de quelque autre façon que ce soit, devient propriétaire 
et b®n®ficiaire, directement ou indirectement, dôun certain nombre de titres de la Société lui conférant 20 % ou plus des droits de vote permettant 
dô®lire les administrateurs de la Société; (iii) si les individus constituant le conseil dôadministration de la Société au 14 janvier 2009, et tout nouvel 
administrateur dont la nomination par le conseil dôadministration ou la candidature ¨ lô®lection par les actionnaires de la Société a été entérinée par 
un vote dôau moins les trois quarts des administrateurs alors en poste et qui ®taient en poste au 14 janvier 2009, ou dont la nomination ou la 
candidature ¨ lô®lection par les actionnaires de la Société a été entérinée de la même façon par la suite, cessent pour quelque raison de constituer 
une majorit® des membres du conseil dôadministration; (iv) si des actifs de la Société représentant 50 % ou plus de la valeur aux livres de tous les 
actifs de la Société telle que déterminée à la date des derniers états financiers vérifiés de la Société, sont vendus, liquidés ou autrement cédés; v) si 
une majorit® des titres comportant droit de vote permettant dô®lire les administrateurs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont 
vendus ou cédés; (vi) si la totalité ou la quasi-totalit® des actifs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont vendus ou c®d®s; (vii) si 
des actifs de la Société représentant 10 % ou plus de la valeur aux livres de tous les actifs de la Société, ou si des titres permettant dôexercer 10 % 
ou plus de lôensemble des droits de vote permettant dô®lire les administrateurs de la Société, ont ®t® transf®r®s par suite dôune main mise, dôune 
saisie ou dôune d®possession résultant ou reliée à : (a) la nationalisation, lôexpropriation, la confiscation, la coercition, la force ou la contrainte ou ¨ 
toute autre action semblable, ou ¨ (b) lôimposition dôune taxe, dôune ®valuation ou de toute autre charge ou pr®l¯vement confiscatoire; ou (viii) tout 
autre ®v®nement d®cid® de temps ¨ autre par le conseil dôadministration de la Société, sous réserve des approbations requises le cas échéant par 
les autorités concernées. 

4.3 Texte du R®gime dôoptions 2009 

Le texte intégral du Nouveau Régime est reproduit ¨ lôannexe B de la pr®sente circulaire. 

4.4 Recommendation du conseil dôadministration 

Lors de lôassembl®e, les actionnaires examineront et, sôils le jugent opportun, adopteront la résolution portant sur la ratification du Régime dôoptions 
2009, essentiellement conforme ¨ la r®solution ®nonc®e ¨ lôannexe A de la pr®sente circulaire. La r®solution portant sur la ratification du Régime 
dôoptions 2009 doit °tre adopt®e par une majorit® des voix exprim®es par les actionnaires habilit®s à voter présents en personne ou par procuration 
¨ lôassembl®e lors du vote sur cette r®solution. Si la r®solution portant sur la ratification du R®gime dôoptions 2009 nôest pas adopt®e, le Nouveau 
Régime ne sera pas adopt® et lôAncien Régime demeurera en vigueur, sans modifications au pouvoir du conseil dôadministration dôoctroyer des 
options aux termes de lôAncien Régime ou aux autres modalit®s et conditions de lôAncien Régime. 
 
Le conseil dõadministration consid¯re que le Nouveau Régime est dans le meilleur intérêt de la Société et recommande que les 
actionnaires votent en faveur de la résolution portant sur la ratification du R®gime dõoptions 2009.  
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5. RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS 

Au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008, une rémunération annuelle et des jetons de présence ont été versés aux membres du conseil qui 
ne sont pas des employés ou des membres de la haute direction de la Société, selon les modalités suivantes : 

 Depuis le 1er novembre 2007 

Rémunération annuelle des administrateurs (pour conseil dôadministration 
seulement) 

30 000 $ en espèces et une somme additionnelle de 
12 000 $ attribuée en UAD à raison de 3 000 $ par 

trimestre 

Rémunération annuelle additionnelle payable à chacun des 
administrateurs en chef (chacun étant président dôun comit®) 10 000 $ 

Rémunération annuelle des membres du comité de vérification 5 000 $ 

R®mun®ration annuelle des membres dôun comit® (¨ lôexception des 
présidents de comité et des membres du comité de vérification) 3 000 $ 

Jeton de présence à une réunion du conseil ou dôun comit®  

ï en personne 1 500 $ 

ï par conférence téléphonique 1 000 $ 

Octroi annuel dôoptions dôachat dôactions aux termes de notre r®gime 
dôoptions dôachat dôactions 

Aucun nouvel octroi; octrois suspendus par le conseil 
pour une période indéterminée 

Chaque administrateur peut choisir de se faire verser de 0 à 100 % des honoraires annuels et suppl®ments sous forme dôunit®s dôactions diff®r®es 
(UAD) aux termes du r®gime dôunit®s dôactions diff®r®es ¨ lôintention des administrateurs indépendants que nous avons mis en place en 2004 (et 
modifié le 8 juin 2005 et le 18 janvier 2006) afin de mieux lier la rémunération des administrateurs à la valeur créée pour nos actionnaires. La valeur 
de chaque UAD est ®tablie au cours du march® dôune action ¨ droit de vote de Transat ¨ la date ¨ laquelle lôUAD est cr®dit®e. Lorsquôun 
administrateur cesse de lô°tre, la totalit® des UAD cr®dit®es ¨ son nom fait lôobjet dôun rachat au comptant par Transat au cours du marché des 
actions à cette époque. 

La Société rembourse aux administrateurs externes les frais de d®placement et les autres d®penses quôils engagent afin dôassister aux r®unions du 
conseil ou des comités. En outre, nos administrateurs jouissent de privilèges de transport en vertu de la même politique qui sôapplique ¨ tous les 
employés de Transat. 

Veuillez consulter les tableaux des pages 8 et suivantes de la pr®sente circulaire afin dôobtenir de lôinformation d®taill®e concernant la r®mun®ration 
totale en espèces, ainsi que la valeur de la rémun®ration ¨ base dôactions re­ue au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008 par chacun de 
nos administrateurs externes qui sollicitent le renouvellement de leur mandat. 

6. RAPPORT DU COMITÉ DE R£GIE DE LõENTREPRISE ET DES NOMINATIONS 

Le comité de régie de lôentreprise et des nominations (ci-après désigné, dans la présente rubrique, le « Comité è) surveille de pr¯s lô®volution des 
lignes directrices et des meilleures pratiques en mati¯re de r®gie dôentreprise. Il évalue aussi chaque année la performance générale du conseil 
dôadministration. Le mandat et le r¹le du conseil consistent notamment i) ̈  approuver la strat®gie dôentreprise et ¨ superviser sa mise en îuvre, 
ainsi que la gestion des risques; ii) à examiner les propositions du président et chef de la direction concernant la nomination des membres de la 
haute direction de Transat, iii) à établir les objectifs du président et chef de la direction et à examiner avec ce dernier ceux des membres de la haute 
direction, à surveiller leur rendement et à mettre en îuvre des mesures correctives au besoin, iv) à informer les actionnaires du rendement de la 
Société, du conseil et des comités du conseil et v) ̈  approuver et assurer lôex®cution des obligations juridiques de la Société. 

La Société croit quôune bonne r®gie dôentreprise constitue un actif important qui favorise et améliore la performance et prot¯ge la valeur de lôavoir 
des actionnaires. Actuellement, le comit® de r®gie de lôentreprise et des nominations est composé de MM. Clifford Hatch (son président), André 
Bisson, John P. Cashman et Jacques Simoneau. Il est à noter que M. Jean-Marc Eustache participe aux réunions du comité sur invitation de celui-
ci. 

6.1 Initiatives en mati¯re de r®gie dôentreprise 

Le Comité est formé de quatre administrateurs indépendants dont les pouvoirs et le mandat sont énoncés dans la charte du comité. 

Le Comit® examine r®guli¯rement nos pratiques de r®gie dôentreprise ¨ la lumi¯re des exigences et pratiques ®mergentes dans le domaine. Lorsque 
de nouvelles dispositions entrent en vigueur, le comité examine à nouveau nos pratiques et recommande des modifications, au besoin. Les 
pratiques de Transat en mati¯re de r®gie dôentreprise satisfont ou exc¯dent les exigences du Règlement 58-101 sur lôinformation concernant les 
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pratiques en matière de gouvernance adopt® par les Autorit®s canadiennes en valeurs mobili¯res (veuillez consulter ¨ cet ®gard lôannexe C de la 
présente circulaire qui établit le respect de ces exigences par Transat). Ces pratiques assurent également la transparence et la gouvernance 
efficace de la Société. 

Le Comité examine, conformément à son mandat, certaines mesures dôurgence et mesures relatives aux risques li®s aux activit®s de la Société, 
notamment la gestion des risques relatifs aux syst¯mes dôinformation, aux voyagistes, au transporteur aérien et aux activités des aéronefs, aux 
hôtels exploités par des tiers dans lesquels Transat réserve des chambres pour les voyageurs, ¨ la couverture dôassurance et aux processus 
dôapprobation financi¯re. Le comité a également examiné le manuel de r®gie dôentreprise de la Société, qui a été mis à jour afin de tenir compte, 
notamment, des nouveaux développements législatifs et réglementaires dans le domaine de la gouvernance et du droit des valeurs mobilières.  

6.2 Composition du conseil et des comités 

La majorité des onze administrateurs sollicitant le renouvellement de leur mandat au conseil sont des administrateurs indépendants. Les trois 
administrateurs qui ne sont pas indépendants sont les membres fondateurs de la Société, dont M. Eustache, qui préside le conseil. Les 
administrateurs en chef, qui sont présidents du comité de vérification, du comité des ressources humaines et de la rémunération et du comité de 
r®gie de lôentreprise et des nominations, sont tous des administrateurs indépendants. Le 17 novembre 2008, le Comité a examiné la diversité et la 
composition du conseil ainsi que lô®tendue et la vari®t® g®n®rale de lôexp®rience en affaires des candidats et a recommand® que M. Jean-Yves 
Leblanc soit nommé comme nouvel administrateur. 
 
6.3 Évaluation du rendement 

Au cours des mois de décembre 2008 et de janvier 2009, le Comit® a proc®d® ¨ lô®valuation annuelle de lôefficacit® du conseil et de ses comit®s et 
comparera les r®sultats de cette ®valuation ¨ ceux de lôan dernier en vue de d®terminer les améliorations à apporter et de les mettre en îuvre, 
comme il lôa fait les années précédentes. En outre, pendant la même période, le Comité a demandé aux administrateurs de remplir une évaluation 
annuelle prenant la forme dôun sondage dôévaluation et de rétroaction sur leurs pairs et ayant pour objectifs dô®valuer la performance de chacun des 
administrateurs, de leur fournir une r®troaction franche et dôam®liorer ainsi la performance du conseil. Cette r®troaction vise ¨ favoriser un ®change 
dôid®es et à inciter les administrateurs à entreprendre des démarches de perfectionnement, ainsi quô¨ permettre aux administrateurs dôam®liorer leur 
apport individuel au conseil et aux travaux des comités. La rétroaction est recueillie au moyen dudit sondage, qui permet aux administrateurs de 
fournir une appréciation quantitative et des commentaires écrits. La rétroaction est ensuite soumise de manière confidentielle à PCI-Perrault Conseil 
inc., qui prépare pour chaque administrateur un rapport sur sa performance. 

 
6.4 Indépendance des administrateurs et présence aux réunions 

Tous les administrateurs, ¨ lôexception de Mme De Cesare et de MM. Eustache et Sureau (tous trois ®tant membres de la direction et membres 
fondateurs de la Société) sont indépendants au sens de lôarticle 1.2 du Règlement 58-101 sur lôinformation concernant les pratiques en mati¯re de 
gouvernance et des normes dôind®pendance approuv®es par le conseil. Le comit® a examin® la participation des administrateurs aux r®unions du 
conseil et des comités et a ®tabli que tous les administrateurs respectent lôexigence selon laquelle ils doivent assister ¨ au moins 75 % de toutes les 
r®unions du conseil ou de ses comit®s. Lors de chacune des r®unions r®guli¯res du conseil ou lorsquôun besoin se pr®sente, les administrateurs 
indépendants ont la possibilité, à leur entière discrétion, de tenir des séances à huis clos auxquelles les administrateurs et les membres de la 
direction qui ne sont pas ind®pendants nôassistent pas. Au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008, les administrateurs indépendants ont tenu 
quatre séances à huis clos. 

 
6.5 Orientation et formation permanente 

Les conseillers juridiques et financiers externes de Transat tiennent de temps à autre des séances de travail avec les administrateurs en vue de 
garder ceux-ci au courant des derni¯res tendances, exigences et lignes directrices en mati¯re de r®gie dôentreprise. La Société incite également ses 
administrateurs à assister à des présentations et à des séminaires pertinents animés par des représentants dôorganisations financières et des 
conseillers juridiques externes reconnus. Le 8 septembre 2008, les administrateurs ont assisté à une formation sur les nouvelles règles IFRS et la 
transition vers ces nouvelles règles. Le 8 septembre 2008, ils ont également assisté à une formation sur la Loi sur la concurrence. Une présentation 
sur les nouvelles normes en mati¯re de syst¯me communautaire dô®change de quotas dô®missions de gaz ¨ effet de serre (Emission Trading 
System) a été donnée aux administrateurs dans le cadre de la réunion du conseil dôadministration du 11 juin 2008. 
 
6.6 Autres comités du conseil 

Le conseil nôa aucun autre comité que le comité exécutif, le comité de vérification, le comité des ressources humaines et de la rémunération et le 
comité de r®gie de lôentreprise et des nominations. Le conseil et chacun de ses comités sont régis par des chartes qui sont révisées annuellement et 
qui énoncent leurs mandats respectifs et définissent les rôles et responsabilités de leurs membres, y compris leur président.  

 
6.7 Politique de communication de lôinformation 

Depuis 2006, la Société suit une politique de communication, le processus en vertu duquel la Société communique lôinformation qui la concerne. La 
politique est mise en îuvre par le comité de communication de lôinformation qui relève du comité de vérification et dôun comité de divulgation.  Les 
membres de ce sous-comité comprennent la plupart des membres de la haute direction de la Société qui sont responsables, notamment, de la 
publication des bénéfices, de lôexamen des rapports des analystes, des conf®rences t®l®phoniques et des r®unions avec les analystes, de la 
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communication s®lective de lôinformation, de lôutilisation de lôinformation prospective, ainsi que de la gestion des rumeurs et des périodes de silence. 
La politique ®tablit un syst¯me et des proc®dures visant ¨ en contr¹ler le respect afin dôassurer que lôinformation importante concernant les activités 
de Transat soit port®e ¨ lôattention des membres du comit® de communication de lôinformation rapidement et fidèlement. 

 
La politique de communication de lôinformation a ®t® revue cette ann®e par le comité de divulgation, afin de la mettre à jour par rapport aux pratiques 
de la Société en ce qui concerne la communication de lôinformation au sein de la Société. 

 
Le comit® est dôavis quôil a rempli son mandat de fa­on satisfaisante au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008. 

Rapport soumis au nom du comit® de r®gie de lôentreprise et des nominations par : 

H. CLIFFORD HATCH JR. (Président), ANDRÉ BISSON, JOHN P. CASHMAN ET JACQUES SIMONEAU 
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7. RAPPORT DU COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES ET DE LA RÉMUNÉRATION  

7.1 Composition du comité 

Le comit® des ressources humaines et de la r®mun®ration de notre conseil dôadministration (ci-après désigné dans la présente rubrique le 
« Comité è) est charg® dô®tablir les politiques en mati¯re de r®mun®ration de la haute direction et en mati¯re de d®veloppement et de formation de la 
relève. Il en contrôle également, de façon continue, la mise en application. Le Comité fait des recommandations relativement à la rémunération des 
membres de la haute direction, qui doivent être approuvées par le conseil dôadministration. Le Comité examine aussi les objectifs de rendement 
annuels du pr®sident du conseil dôadministration, pr®sident et chef de la direction et des autres membres de la haute direction et procède à 
lô®valuation du chef de la direction. Le Comité examine en outre avec le chef de la direction lô®valuation que celui-ci fait des autres membres de la 
haute direction. Lôévaluation annuelle écrite du chef de la direction est menée par le Comit®, est soumise au conseil dôadministration et est discut®e 
à huis clos. 

 
Le Comité est actuellement composé de MM.  H. Clifford Hatch Jr., John D. Thompson et Dennis Wood. M. Jean Guertin, administrateur de la 
Société et Président du Comité est décédé le 6 novembre 2008. M. John D. Thompson a été nommé à titre de nouveau Président du Comité. Aucun 
des membres de ce Comit® nôest pr®sentement employ® par Transat ou une de ses filiales ou nôest un ancien dirigeant ou employ® de Transat ou 
dôune de ses filiales. Aucun des membres de la haute direction de Transat nôest membre du conseil dôadministration des soci®tés qui emploient 
MM. H. Clifford Hatch Jr., John D. Thompson et Dennis Wood. Il est à noter que M. Jean-Marc Eustache participe aux réunions du Comité sur 
invitation de celui-ci. 

7.2 Analyse de la rémunération de la haute direction 

Le 18 septembre 2008, les autorit®s canadiennes en valeurs mobili¯res ont annonc® quôelles adoptaient un nouveau règlement sur les obligations 
dôinformation continue, comprenant lôAnnexe 51-102A6, Déclaration de la rémunération de la haute direction. La date dôentr®e en vigueur pr®vue est 
le 31 décembre 2008, uniquement pour les soci®t®s dont lôann®e financi¯re se termine après le 31 décembre 2008. Cependant, tel que permis par le 
nouveau règlement, la Société souhaite sôacquitter des obligations de divulgation selon le nouveau règlement, notamment en matière de 
rémunération des membres de la haute direction visés. 

Notre politique de rémunération de la haute direction vise à procurer une r®mun®ration globale (telle quôelle est d®finie ci-dessous) concurrentielle en 
fonction de notre performance financière et à équilibrer les composantes fixes et variables de façon à attirer les personnes les plus compétentes, 
quôelles restent en fonction et soient motiv®es dans lôint®r°t de nos actionnaires. 

Le potentiel de r®mun®ration des membres de la haute direction est ®tabli ¨ partir dôune comparaison avec un march® de r®f®rence ou « groupe de 
comparaison » composé de 26 sociétés ouvertes canadiennes1 choisies en fonction de critères tels que la nature et la complexité de leur 
exploitation, leurs secteurs dôactivit®s et le rayon de leurs activit®s dôexploitation (pancanadiennes et internationales).  

Le Comité révise annuellement la composition de notre groupe de comparaison et voit à la mise à jour des données de rémunération globale tirées 
de ce groupe. Le Comité examine aussi annuellement des sondages généraux sur la rémunération pour comparer notre politique de rémunération 
aux pratiques généralement reconnues pour les sociétés ouvertes. À la fin, le Comité revoit au besoin notre positionnement au sein du groupe de 
comparaison afin de sôassurer que celui-ci demeure approprié, compte tenu, notamment, de lô®volution des pratiques de r®mun®ration du groupe et 
du marché en général, ainsi que des résultats financiers cibles et du rendement passé relatif de la Société. 

Au cours du processus annuel de révision de la Politique de rémun®ration, le Comit® a recours si n®cessaire ¨ des conseillers externes, afin dôen 
assurer lôefficacit® dans lôatteinte des objectifs fix®s, ainsi que la compétitivité eu égard au groupe de comparaison. Depuis 2006, le comité retient les 
services de son propre conseiller indépendant, M. André Perrault de la firme PCI-Perrault Conseil inc. pour lôaviser en mati¯re de gouvernance 
dôentreprise et de r®mun®ration des membres de la haute direction. Au cours de lôexercice 2008, la Société a aussi retenu les services de la firme 
PCI-Perrault Conseil inc., laquelle nô®tait pas repr®sent®e par M. Andr® Perrault, pour offrir dôautres services consultatifs en matière de rémunération 
des employés autres que les membres de la haute direction. Les honoraires totaux versés à PCI-Perrault Conseil inc. pour les services rendus au 
Comité et à la Société durant lôexercice 2008 sô®l¯vent 87 115 $ et 74 662 $ respectivement. 

                                                
1 Le groupe de comparaison inclue les 26 sociétés suivantes oeuvrant dans des secteurs présentant des similarités avec ceux de Transat A.T. inc. : Gestion ACE Aviation inc., Groupe 
Aeroplan inc., Astral Media inc., CAE Inc., Canwest Global Communications Corp., Cascades inc., Cogeco inc., Corus Entertainment inc., Cott Corporation, Extendicare Real Estate 
Investment Trust, Finning International inc., Le Groupe Forzani Ltée, Les Vêtements de Sport Gildan inc., Groupe CGI inc., Groupe Pages Jaunes, Metro inc., Reitmans (Canada) 
Limitée, RONA inc., Saputo Inc., Groupe SNC-Lavalin inc., Torstar Corporation, Transcontinental inc., TransForce inc., Uni-Selecti., Fonds de revenu Wajax, WestJet Airlines Ltd. 

 



 

  
Page 24  

Transat A.T. inc. ï Circulaire de sollicitation de procurations 2009  

 

7.3 Éléments de la rémunération globale 

Le tableau suivant présente les éléments de la rémunération globale des membres de la haute direction, les objectifs et les critères de progression 
ou dôattribution de chacun des programmes : 

(1) Le bénéfice par action («BPA») est utilisé pour les postes de haute direction corporatifs. Les bénéfices avant impôts et intérêts («BAII») consolidés et de l'unité d'affaires 
respective sont utilisés pour les postes de haute direction d'unités d'affaires. 

(2) Un maximum s'applique à la rémunération totale en espèces mais non à la rémunération globale, compte tenu du potentiel de croissance du prix de l'action. 

 
7.4 Salaire de base 

ê des fins dô®quit® interne, nos postes de haute direction sont dôabord ®valu®s puis classifi®s en six classes salariales différentes (de un à six) selon 
les responsabilités, les qualifications requises et les autres conditions particulières à chaque poste. Nos postes de haute direction sont ensuite 
compar®s ¨ dôautres postes de haute direction similaires au sein des soci®t®s de notre groupe de comparaison. Les données salariales ainsi 
recueillies sont analys®es afin dô®tablir les salaires m®dians2 du march®. Des ®chelles salariales avec comme point dôancrage les salaires m®dians 
du marché de chacune des classes, un minimum et un maximum sont ensuite développés. Enfin, les salaires des titulaires individuels sont 
positionn®s dans les ®chelles selon les comp®tences et lôexp®rience dans le poste. 
 
Les échelles sont révisées annuellement en fonction des mouvements du marché. Les salaires individuels sont ajustés annuellement, selon 
lô®valuation de lôapport aux r®sultats de la Société et de lô®volution des comp®tences du titulaire, ainsi que son positionnement dans lô®chelle 
salariale. 
 
7.5 Programme dôavantages sociaux des employ®s  

Le programme dôavantages sociaux des employés est conçu de façon à fournir une protection adéquate aux membres de la haute direction et à leur 
famille en cas de d®c¯s, dôinvalidit®, de maladie, etc., de m°me quô¨ leur retraite, par le biais dôententes de retraite pr®voyant le versement aux 
membres de la haute direction admissibles dôun revenu de retraite basé sur un pourcentage du salaire de fin de carrière dudit membre de la haute 
direction, lequel est ®tabli en fonction du nombre dôann®es de service et dôun pourcentage du salaire et du boni cible du membre de la haute 
direction par année de service. 
 
Le programme dôavantages sociaux des employ®s a pour objectif dôassurer une valeur cible de r®mun®ration qui vise un positionnement ancré à la 
médiane du groupe de comparaison.  

                                                

2  « Salaire médian » signifie un salaire se situant au 50e percentile du groupe de comparaison. 

COMPOSANTE DE RÉMUNÉRATION OBJECTIFS CRITÈRES 

F
IX

E 
 

Salaire de base 
 

Á Attirer et retenir  

Á Reconna´tre les comp®tences et lôapport aux 
résultats de la Société 

Compétences et apport individuel 
 

Avantages sociaux Á Protection adéquate (maladie, invalidité et décès) 

Á Prestations de retraite concurrentielles pour 
favoriser la rétention 

Compétences et apport individuel 
Certains en lien direct avec le salaire 

Gratifications Á Faciliter lôacc¯s ¨ certains services pour favoriser la 
priorisation des affaires de la Société. 

En lien avec le statut du poste 

V
A

R
IA

B
L
E 

Opportunit® dôint®ressement ¨ court terme Á Mobilisation ¨ lôatteinte des objectifs financiers de la 
Société et individuels 

Á Mobilisation au d®passement des objectifs, jusquô¨ 
un maximum de 1,25 x objectifs financiers de la 
Société 

Bénéfices par action (« BPA ») ou  

bénéfices avant impôts et intérêts (« BAII ») (1) et 
apport individuel 

Opportunit® dôint®ressement ¨ long terme  

Á Options dôachat dôactions 

Promotion de lôactionnariat et : 

Á Mobilisation ¨ lôaccroissement du prix de lôaction 

Á R®tention via les conditions dôacquisition 

Accroissement du cours de lôaction 

Á Unit®s dôactions avec restrictions 
(« UAR ») 

Á Mobilisation ¨ lôatteinte dôobjectifs de rendement 
opérationnels et à la création de valeur économique 

Á R®tention via les conditions dôacquisition 

Rendement sur les capitaux propres 

Á Programme dôincitation ¨ lôactionnariat Á Soutien ¨ lôatteinte des lignes directrices de 

d®tention dôactions (2) 

Investissement individuel et cours de lôaction 

Rémunération globale Á Attirer, retenir et mobiliser dans lôint®r°t des 
actionnaires 
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7.6 Programme de gratifications 

Le programme de gratifications pr®voit lôattribution dôune valeur mon®taire exprim®e en pourcentage du salaire de base (qui varie de 8 % à 10 % 
selon le poste occupé), permettant à un membre de la haute direction de bénéficier de certaines gratifications choisies parmi un ensemble de 
gratifications que nous avons prédéterminé. 
 
En matière de gratifications, aux termes de la politique de rémunération globale de Transat, il est expressément prévu que la valeur de rémunération 
tirée des gratifications devraient se situer aux environs de la moyenne du marché comparatif. 

7.7 Programme dôint®ressement ¨ court terme 

La prime annuelle des membres de la haute direction repose sur notre rendement réalisé par rapport à une mesure de performance financière 
consolidée de Transat, aux objectifs financiers applicables à chacune de nos filiales et au rendement individuel. La prime annuelle pour chaque 
poste de la haute direction vise un positionnement cible, ancré au premier quartile du groupe de comparaison. Une prime maximale de 2,5 fois la 
cible est payée si les résultats sont exceptionnels.  
 
Les primes cibles et maximales varient en fonction de la classe du poste considéré et peuvent atteindre, respectivement, 30 % à 50 % et 75 % à 
125 % du salaire de base dans le cas des membres de la haute direction visés.  

Le tableau suivant présente pour chacun des membres de la haute direction visés, les primes cibles et maximales, les indicateurs de rendement 
ainsi que les facteurs de boni applicables selon les niveaux de performance sur chacun des indicateurs, pour lôexercice 2008 : 

Poste Opportunité 
dõint®ressement ¨ court 

terme 

Formule et pondération des indicateurs de rendement 

Cible Maximum BPA ou BAII 
consolidé(1) x 

BAII 
unit® dõaffaires 

(2) 
x 

Rendement 
individuel = 

Prime totale 

(en % du salaire de base) 

Jean-Marc Eustache 
Président du conseil d'administration et 
président et chef de la direction 

50,0 % 125,0 % 0,00 à 2,25 x s/o x 0,00 à 1,12 = 0,0 à 2,5 x cible 

Lina De Cesare 
Présidente, Voyagistes 

40,0 % 100,0 % 0,00 à 2,25 x s/o x 0,00 à 1,12 = 0,0 à 2,5 x cible 

Philippe Sureau 
Président, Distribution 

40,0 % 100,0 % 0,00 à 2,25 x s/o x 0,00 à 1,12 = 0,0 à 2,5 x cible 

Nelson Gentiletti 
Vice-président exécutif, Voyagistes(3) 

35,0 % 87,5 % 0,20 à 1,25 x 0,00 à 1,80 x 0,00 à 1,12 = 0,0 à 2,5 x cible 

François Laurin 
Vice-président, finances et administration et 
chef de la direction financière 

 

30,0 % 75,0 % 0,00 à 2,25 x s/o x 0,00 à 1,12 = 0,0 à 2,5 x cible 

(1) Le bénéfice par action («BPA») est utilisé pour les postes de haute direction corporatifs et le bénéfice avant impôts et intérêts (« BAII ») est utilisé pour les postes de haute direction 
d'unités d'affaires. 

(2) Les primes d'intéressement à court terme des postes corporatifs sont pondérées sur deux indicateurs de rendement: les résultats financiers de la Société et l'apport individuel. À ces 
deux indicateurs s'ajoute un troisième pour les postes d'unités d'affaires, soit les résultats financiers de leur unité d'affaires respective. 

(3) M. Nelson Gentiletti occupait jusquôau 1er novembre 2008 le poste de Président de Transat Tours Canada inc. Il occupe depuis cette date le poste de Vice-président exécutif, 
Voyagistes. 

Le tableau suivant présente, pour chacun des indicateurs de rendement, les niveaux de performance, seuil, cible et maximum et leur facteur de boni, 
pour lôexercice 2008 : 

 POSTES CORPORATIFS POSTES DõUNIT£S DõAFFAIRES TOUS LES POSTES Prime 
maximale 

BPA consolidé BAII consolidé BAII de lõunit® dõaffaires Cote de rendement individuel 

<Seuil Seuil Cible Max Seuil Seuil Cible Max Seuil Seuil Cible Max Seuil Seuil Cible Max 

Niveau de 
performance(1) 

80 % 80 % 100 % 125 % 80 % 80 % 100 % 125 % 80 % 80 % 100 % 125 % 2 2 3 4 

Facteur de 
boni 

0,00 0,20 1,00 2,25 0,20 0,20 1,00 1,25 0,00 0,20 1,00 1,80 0,00 0,88 1,00 1,12 2,5 x cible 

(1) Les niveaux de performance des BPA et BAII consolid®s et BAII de lôunit® dôaffaires sont exprim®s en pourcentage dans leur budget annuel respectif. Pour chacun des indicateurs 
de rendement consolid® et dôunit®s dôaffaires, la cible est établie par le comité des ressources humaines et de la rémunération et approuvée par le conseil dôadministration. 
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Pour lôexercice 2008, les résultats de la Société ont été inférieurs aux seuils préétablis relativement notamment à la performance de la Société et, 
par cons®quent, aucun boni nôa ®t® vers® aux membres de la haute direction. 

ê compter de lôexercice 2009, la formule de bonification multiplicative d®crite ci-haut sera remplacée par une formule de bonification additive. Au 
niveau des indicateurs de rendement, la composante individuelle sera remplacée par une composante inter-filiale. Leur pondération respective 
variera en fonction de la classe salariale du poste. Lôopportunit® dôint®ressement ¨ la cible sera l®g¯rement augment®e; cependant, lôopportunit® 
dôint®ressement maximale propre ¨ chaque niveau de poste, dont la valeur sera ®quivalente ¨ deux fois lôopportunit® dôint®ressement ¨ la cible, 
demeurera inchangée. Cela dit, les opportunités cible et maximale de M. Nelson Gentiletti seront augmentées pour refléter le niveau du poste de 
vice-président exécutif, Voyagistes, Transat A.T. inc., auquel il a été promu le 1er novembre, 2008. Le tableau suivant présente les paramètres de la 
nouvelle formule applicables aux membres de la haute direction visés : 

NOM ET TITRE DU 
POSTE 

PONDÉRATION DES INDICATEURS 
DE RENDEMENT 

MULTIPLES DE RENDEMENT (APPLICABLE À CHACUN 
DES INDICATEURS DE RENDEMENT) 

OPPORTUNIT£ DõINT£RESSEMENT ë 
COURT TERME 

 BPA ou 
BAII 

consolidé  

BAII unité 
dôaffaires  

Rendement 
inter-filiale 

Inférieur au 
seuil 

Seuil Cible Maximum Inférieur 
au seuil 

Seuil Cible Maximum 

(en % de la prime cible) Inférieur à 80 % 
x budget 

80 % x 
budget 

100 % x 
budget 

120 % x 
budget 

(en % du salaire de base) 

Jean-Marc Eustache 
Président du conseil 
dôadministration et 
président et chef de la 
direction 

 

100 % s/o s/o 0,00 0,50 1,00 2,00 0,0 % 31,25 % 62,5 % 125,0 % 

Lina De Cesare 
Présidente, Voyagistes 

 

100 % s/o s/o 0,00 0,50 1,00 2,00 0,0 % 25,00 % 50,0 % 100,0 % 

Philippe Sureau 
Président, Distribution 

 

100 % s/o s/o 0,00 0,50 1,00 2,00 0,0 % 25,00 % 50,0 % 100,0 % 

Nelson Gentiletti 
Vice-président 
exécutif, Voyagistes 

 

50 % 50 % s/o 0,00 0,50 1,00 2,00 0,0 % 25,00 % 50,0 % 100,0 % 

François Laurin 
Vice-président, 
finances et 
administration et chef 
de la direction 
financière 

 

100 % s/o s/o 0,00 0,50 1,00 2,00 0,0 % 18,75 % 37,5 % 75,0 % 

7.8 Programme dôint®ressement ¨ long terme 

Le programme dôint®ressement ¨ long terme a pour objectif dôassurer une valeur cible de r®mun®ration qui contribue ¨ positionner la rémunération 
globale (telle que définie ci-haut) au premier quartile de notre groupe de comparaison lorsque tous les résultats atteignent les objectifs cibles, avec 
un potentiel de dépassement supérieur à la médiane du groupe de comparaison pour des résultats exceptionnels. 

 
Depuis lôexercice 2007 : 

i) La valeur des mesures dôint®ressement ¨ long terme a ®t® augment®e pour les membres de la haute direction (classes salariales 
1 à 6) et des attributions dôunit®s dôactions avec restrictions (ç UAR è) et/ou dôoptions additionnelles ont ®t® instaur®es ¨ titre de 
mesures dôint®ressement ¨ long terme pour les cadres supérieurs (classes salariales 7 à 11); 

ii) Le régime UAR a été mis en place afin de renforcer la convergence des intérêts des participants avec ceux des actionnaires. La portée 
des attributions en vertu du programme est étendue à tous les membres de la haute direction et cadres supérieurs (classes 
salariales 1 à 11). Aux termes du régime UAR, les participants peuvent se voir attribuer un certain nombre dôUAR chaque ann®e, qui 
sont d®volues ¨ la fin dôun cycle de trois ans, suivant lôatteinte de certains objectifs de performance ®tablis dôavance. Veuillez consulter 
le résumé des modalités de ce régime à la rubrique « R®gime dôunit®s dôactions avec restrictions » de la présente circulaire; 

iii) À la suite de lôintroduction du r®gime UAR, les attributions en vertu du r®gime dôunit®s dôactions diff®r®es (ç UAD ») ont cessé pour les 
membres de la haute direction et les paiements au comptant tenant lieu dôune attribution dôactions en vertu du programme dôincitation 
¨ lôactionnariat permanent pour les trois principaux membres de la haute direction vis®s ont ®t® abandonn®s. 
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Le programme dôint®ressement ¨ long terme comporte d®sormais trois volets, soit : 

i) les régimes dôoptions: un résumé des modalités et conditions du Nouveau Régime dôoptions 2009, ainsi que de lôAncien Régime est 
fourni aux rubriques 4 et 7.8.1 des présentes;  

ii) le r®gime dôunit®s dôactions avec restrictions : un résumé des modalités et conditions de ce régime est fourni à la rubrique 7.8.2 des 
présentes;  

iii) le programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent : un résumé des modalités et conditions de ce programme est fourni à la rubrique 
7.8.3 « R®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadres, Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour 
la haute direction (« Transaction è) et Programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour les employés non 
syndiqués (« Transcapital ») » des présentes. 

Le tableau suivant présente, pour chacun des membres de la haute direction visés, les estimés de la valeur de chacune des composantes du 
programme dôint®ressement ¨ long terme :  

NOM OPPORTUNIT£ ANNUELLE DõINT£RESSEMENT ë LONG TERME (1) 

OCTROIS DõOPTIONS ATTRIBUTION DõUAR (2) ATTRIBUTION DõACTIONS (3) 

Valeur nominale (a) =  
[# dôoptions x prix de lôaction ¨ lôoctroi (2)] 

 / salaire 

Valeur nominale (b) =  
[# dôUAR x prix de lôaction ¨ lôoctroi (2)] 

 / salaire 

Valeur nominale (c) =  
[# dôactions x prix de lôaction ¨ lôattribution (3)] 

 / salaire 

Jean-Marc Eustache 175,0 % 30,0 % 0,0 % 

Lina De Cesare 133,5 % 26,6 % 0,0 % 

Philippe Sureau 133,5 % 26,6 % 0,0 % 

Nelson Gentiletti 87,5 % 15,0 % 10,0 % 

François Laurin 75,0 % 10,0 % 10,0 % 

(1) Les octrois et attributions annuels d'intéressement à long terme sont déterminés en fonction de la valeur nominale visée pour le niveau du poste. 

(2) Les prix d'octroi des options et d'attribution des UAR sont déterminés selon le cours moyen pondéré des actions avec droit de vote de Transat à la Bourse de Toronto 
pour les cinq jours de bourse pr®c®dant la date dôoctroi ou dôattribution. (Se reporter aux rubriques « R®gime dôoptions 2009 » et « R®gime dôunit®s dôactions avec 
restrictions » des présentes). 

(3) La valeur des actions attribuées dans le cadre du programme d'incitation permanent à l'actionnariat est fonction de la valeur investie par le participant dans le régime 
d'achat d'actions au bénéfice de tous les employés ou cadres, sujet à un maximum pour le niveau du poste exprim® en pourcentage du salaire. Le prix ¨ lôattribution 
correspond au prix dôachat des actions sur le march® secondaire. Se reporter ¨ la rubrique ç R®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadres, 
Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute direction (ç Transaction è) et Programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour 
les employés non syndiqués (« Transcapital ») » des présentes. 

7.8.1 Régimes dôoptions   

7.8.1.1. Description des Régimes 

Le 14 janvier 2009, le Conseil dôadministration a approuvé un Nouveau Régime dôoptions 2009 et une nouvelle r®serve dôoptions. Veuillez vous 
référer à la section 4.1 des présentes pour plus de détails sur le Nouveau Régime et la section 4.2 pour plus de détails sous lôAncien R®gime. 
LôAncien R®gime et le Nouveau R®gimer (ç les R®gimes dôOptions ») permettent dôoctroyer des options dôachat dôactions (les ç options ») aux 
bénéficiaires, à un prix par action correspondant au cours moyen pondéré des actions avec droit de vote de Transat à la Bourse de Toronto pour les 
cinq jours de bourse précédant lôoctroi (le ç prix de levée »). 

Le conseil dôadministration ou, le cas ®ch®ant, son comit® ex®cutif, sur recommandation du comit® des ressources humaines et de la rémunération, 
peut déterminer, en se basant sur les modalités du régime, la date de lôoctroi ou les dates dôoctroi, la date ¨ laquelle les options peuvent °tre 
dévolues, ainsi que la fréquence à laquelle chacun des porteurs peut lever ses options.  

Les options ainsi octroy®es en vertu du r®gime dôoptions expirent dix (10) ans apr¯s la date de lôoctroi ou avant si le porteur des options cesse 
dôoccuper ses fonctions aupr¯s de Transat ou dôune de ses filiales, ou sôil d®c¯de. Les options octroy®es au cours de lôexercice 2008 peuvent être 
levées de la façon suivante : (i) 33 1/3 % à compter du premier anniversaire de la date dôoctroi; (ii) 66 2/3 % à compter du deuxième anniversaire de 
la date de l'octroi; et (iii) 100 % à compter du troisième anniversaire de la date de l'octroi.  

Un total de 259 181 options a ®t® octroy® au cours de lôexercice 2008 en vertu de lôAncien R®gime, dont 148 058 à des membres de la haute 
direction visés, soit 0,8 % des actions en circulation au 31 octobre 2008. Au 31 octobre 2008, un total de 716 173 options, représentant 
approximativement 2,19 % du nombre total dôactions avec droit de vote alors en circulation, avaient ®t® octroy®es, mais nôavaient pas ®t® exerc®es. 
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En outre, 610 611 actions avec droit de vote additionnelles étaient réservées et disponibles pour de futurs octrois dôoptions, pour un total de 
1 326 784 actions avec droit de vote, soit environ 4,06 % du nombre total dôactions avec droit de vote ®mises et en circulation ou disponibles aux 
fins du r®gime dôoptions. 
 
Au cours de lôexercice terminé le 31 octobre 2008, un total de 111 123 options a été octroyé à des porteurs autres que les membres de la haute 
direction visés. De ce nombre, 105 822 options ont été octroyées à un prix de levée de 21,36 $ et 5 301 à un prix de levée de 20,95 $. Un total de 
671 options ont été annulées et/ou ont expirées au cours du présent exercice et 48 420 options ont été levées. Des renseignements additionnels 
concernant les options, y compris le prix dôexercice moyen pond®r® de toutes les options en circulation au 31 octobre 2008, se trouvent dans notre 
rapport annuel 2008 que lôon peut consulter sur le site Web SEDAR au www.sedar.com. 
 
Le r®gime dôoptions dôachat dôactions contient des dispositions relatives au changement de contrôle qui prévoient la dévolution accélérée des 
options dans certaines circonstances. 

7.8.1.2. Octrois dôoptions 

Lôoctroi dôoptions fait partie du plan incitatif ¨ long terme de la r®mun®ration des dirigeants. Le r¹le du vice-président, ressources humaines, 
comprend la recherche de march®, lô®laboration du r®gime, lô®tablissement des participants et la d®termination de la taille des octrois et des 
modalités du régime. Le vice-président principal et chef de la direction financière et le vice-président, affaires juridiques et secr®taire sôassurent 
respectivement des aspects financiers et comptables du r®gime dôoptions, des options octroyées en vertu du régime et des aspects juridiques et 
réglementaires. Le r®gime dôoptions est par la suite pr®sent® au pr®sident et chef de la direction, puis au comité des ressources humaines et de la 
r®mun®ration qui choisit, ¨ sa discr®tion, de recommander son approbation par le conseil dôadministration. Le vice-président, affaires juridiques et 
secrétaire, veille à obtenir les approbations réglementaires ainsi que les approbations des actionnaires nécessaires, et prépare les déclarations 
dôiniti®s. 
 
Le nombre dôoptions octroy®es est ®tabli en fonction du poste, du salaire de base de chaque participant et du prix de lev®e. 

 
Lôoctroi annuel dôoptions fait partie de lôexamen annuel de la r®mun®ration des dirigeants par le comit® des ressources humaines et de la 
rémunération. Aucun octroi nôest fait sur une base discr®tionnaire. La Société peut recommander lôapprobation par le conseil dôadministration, de 
changements au r®gime de r®mun®ration des dirigeants qui peuvent inclure, entre autres, des changements ¨ la politique dôoctrois des options. 
Dôautres ann®es, les nombres dôoptions sont simplement ®tablis en multipliant le facteur dôoctroi applicable au niveau du poste occup® selon la 
politique dôoctrois approuv®e par le conseil dôadministration, par le salaire du participant, et en divisant le produit par le prix de levée à la date de 
lôoctroi. Également, de manière exceptionnelle, des options peuvent être octroyées lors de nouvelles embauches. La liste des octrois proposés est 
pr®sent®e pour discussion au comit® qui en fait ensuite rapport au conseil dôadministration lors de la r®union suivante. 

ê partir de 2009, tout octroi dôoption sous le Nouveau Régime pourra être acquis selon un facteur de performance basé sur le rendement des 
capitaux propres et d®termin® par notre conseil dôadministration pr®c®dant chaque octroi. 

Octrois dôoptions au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008 

 

Le tableau qui suit fait état des options octroyées durant le dernier exercice aux membres de la haute direction visés. 

 

Nom 

Nombre de titres 
visés par des options 

octroyées 

% du total des options 
octroyées à des employés au 

cours de lõexercice 
Prix de levée ou 
de base(1) ($/titre) 

Valeur marchande des titres 
visés  par les options à la 
date de lõoctroi ($/titre) 

Date 
dõexpiration 

      

Jean-Marc Eustache 62 266 24,02 % 21,36 21,16 21-04-2018 

      

Lina De Cesare 30 931 11,93 % 21,36 21,16 21-04-2018 

      

Philippe Sureau 28 786 11,11 % 21,36 21,16 21-04-2018 

      

Nelson Gentiletti 15 731 6,07 % 21,36 21,16 21-04-2018 

      

François Laurin 10 344 3,99 % 21,36 21,16 21-04-2018 

      

(1) Le prix de levée correspond au cours moyen du marché pour les cinq jours pr®c®dant lôoctroi, dôo½ la diff®rence par rapport au cours du march® ¨ la date de lôoctroi. 

 

http://www.sedar.com/
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Options lev®es au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008 

 

Le tableau qui suit fait état des options levées et des gains réalisés durant le dernier exercice par les membres de la haute direction visés. 

 

Nom 

Nombre de titres 
achetés sur levée 
dõoptions 

Valeur totale 
réalisée ($) 

Nombre dõoptions non lev®es ¨ la fin 
de lõexercice 

Valeur des options en jeu non levées en 
fin dõexercice(1) ($) 

Pouvant être 
levées 

Ne pouvant 
être levées 

Pouvant être 
levées 

Ne pouvant être 
levées 

       

Jean-Marc Eustache - - 62 100 95 358 0 0 

       

Lina De Cesare 15 378 179 392 26 810 46 444 0 0 

       

Philippe Sureau - - 40 890 43 518 0 0 

       

Nelson Gentiletti 3 334 35 007 7 774 24 006 0 0 

       

François Laurin - - 5 875 16 188 0 0 

       

(1) La valeur des options en jeu non levées a été calculée en utilisant le cours de clôture des actions avec droit de vote de Transat à la Bourse de Toronto le 31 octobre 2008 (soit 11,36 $), moins le prix de 
levée des options en jeu. 

7.8.2 R®gime dôunit®s dôactions avec restrictions  

Notre conseil dôadministration a adopt®, le 14 d®cembre 2006, un r®gime dôunit®s dôactions avec restrictions fond® sur la performance (le régime 
« UAR ») pour nos membres de la haute direction et nos cadres supérieurs (classes salariales 1 à 11) (chacun, un « participant »), qui assure 
quôune partie de la r®mun®ration ¨ long terme est li®e ¨ la valeur créée pour les actionnaires. 
 
Le nombre dôunit®s dôactions avec restrictions (ç UAR ») attribuées à chaque participant correspond à un pourcentage du salaire de base du 
participant qui est divisé par le cours moyen pondéré de nos actions avec droit de vote à la Bourse de Toronto pour les cinq jours de bourse 
pr®c®dant lôattribution.  

Les UAR fondées sur la performance sont d®volues ¨ chaque participant ¨ la fin dôun cycle de trois ans selon le rendement moyen des capitaux 
propres sur trois ans (« RCP moyen sur trois ans ») qui a été atteint pour le cycle, à savoir : 

i) Toutes les UAR attribu®es sont d®volues d¯s lôatteinte dôune cible de RCP moyen sur un minimum de trois ans;  

ii) Aucune UAR nôest d®volue si le rendement est inf®rieur ¨ un seuil de RCP moyen sur un minimum de trois ans; 

iii) La dévolution est répartie proportionnellement de façon linéaire entre des jalons définis. 

Pour chaque UAR dévolue, le participant a le droit de recevoir de Transat un paiement au comptant qui correspond au cours moyen pondéré des 
actions avec droit de vote de Transat à la Bourse de Toronto pour les cinq jours de bourse précédant la date de la fin du cycle multiplié par le 
nombre dôUAR d®volues pour le cycle. Le régime UAR contient des dispositions relatives au changement de contrôle qui prévoit la dévolution 
accélérée des UAR dans certaines circonstances. 

Au cours de lôexercice 2008, un total de 70 491 UAR ont été attribuées et pourront être dévolues en fonction des paramètres suivants : 

NIVEAU DE PERFORMANCE RCP MOYEN 2008-2010 ACQUISITION 
(EN % DES UAR ATTRIBUÉES) 

de à de  à 

Supérieur  16,00 % 

 15,25 % 

 14,50 % 

 13,25 % 

 

 16,00 % 

 15,25 % 

 14,50 % 

100,00 % 
75,00 % 
50,00 % 
37,50 % 

 

 100,00 % 

 75,00 % 

 50,00 % 

Seuil  12,00 %  13,25 % 25,00 % 37,50 % 

Inférieur au seuil  12,00 % 0,00 %  
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Le tableau suivant pr®sente le nombre dôUAR dont les droits nôont pas ®t® acquis au 31 octobre 2008. 

Cycle Nombre DõUAR 
octroyées 

Nombre dõUAR 
annulées 

Nombre dõUAR dont les 
droits nõont pas ®t® 

acquis au 
31 octobre 2008 

Valeur marchande des 
UAR dont les droits nõont 

pas été acquis au 
31 octobre 2008(1) 

Date dõacquisition pr®vue 

2008-2010 70 491 3 114 67 377 765 403 $ le 31 octobre 2010 

2007-2009 68 459 8 944 59 515 676 090 $ le 31 octobre 2009 

Cumulatif 138 950 12 058 126 892 1 441 493 $ n/a 

(1) Les UAR seront dévolues ̈  la condition que Transat atteigne les objectifs de performance d®termin®s ¨ lôavance pour chacun des cycles. 

7.8.3 R®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadres, Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute 
direction (« Transaction è) et Programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour les employ®s non syndiqu®s 
(« Transcapital ») 

Le r®gime dôachat dôactions a pour but de permettre aux employ®s de Transat et de ses filiales de souscrire mensuellement, par retenues salariales, 
à de nouvelles actions avec droit de vote émises du trésor de Transat au prix du marché alors en vigueur moins une décote de 10 %. Un participant 
ne peut vendre, en totalité ou en partie, les actions avec droit de vote souscrites en vertu de ce régime avant le 1er juillet qui suit lôann®e dans 
laquelle les actions ont été souscrites.  

Le nombre dôactions pouvant °tre souscrites par chaque participant aux termes du r®gime dôachat dôactions ne peut exc®der, en tout temps, 5 % du 
nombre dôactions avec droit de vote émises et en circulation de Transat. Un participant ne peut souscrire, pour chaque période dôadh®sion, un 
nombre dôactions avec droit de vote variable ou dôactions ¨ droit de vote dont le prix de souscription global excède 10 % de son salaire annuel en 
vigueur ¨ la date dôadh®sion. 
 
Malgré ce qui précède, un participant peut vendre la totalité des actions avec droit de vote assujetties à ce régime avant la date du 1er juillet 
susmentionn®e dans lô®ventualit® o½ Transat faisait lôobjet dôun changement de contr¹le. 
 
Au cours de lôexercice termin® le 31 octobre 2008, nous avons émis 65 635 actions avec droit de vote aux termes du r®gime dôachat dôactions et le 
solde que nous étions autorisés à émettre au 31 octobre 2008, en vertu dudit régime, était de 510 541 actions avec droit de vote. 

Le 29 octobre 2008, le Conseil dôadministration a renouvell® le Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute direction pour une 
période de cinq ans selon les mêmes conditions et modalités que le programme précédent. Le 29 juin 1999, le conseil dôadministration avait 
initialement adopt® le programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute direction. Le 19 octobre 2004, notre conseil dôadministration a 
modifi® ce programme quant ¨ lôadmissibilit® et ¨ la fr®quence de souscription. Le 14 janvier 2005, notre conseil dôadministration a prolong® la dur®e 
initiale de ce programme pour une durée additionnelle de cinq ans. Le programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent a aussi fait lôobjet de 
modifications le 14 décembre 2006, afin dôy int®grer des dispositions de modifications d®taill®es, comme les nouvelles règles de la Bourse de 
Toronto lôexigent. Les actionnaires ont approuvé ces modifications le 14 mars 2007. 
 
Lôobjectif du programme dôincitation ¨ lôactionnariat est dôencourager les participants ¨ atteindre ou exc®der les lignes directrices de détention 
dôactions de la Société en attribuant ¨ tout participant admissible des actions dont le co¾t dôachat total est égal au pourcentage du salaire investi par 
ledit participant dans le r®gime dôachat dôactions au bénéfice de tous les employés ou cadres de Transat. 

Ainsi, durant la période additionnelle susmentionnée, à la condition que le membre de la haute direction admissible participe au r®gime dôachat 
dôactions jusquô¨ concurrence du maximum annuel permis, soit 5 % ou 10 % du salaire, selon le poste occupé, Transat lui attribuera un nombre 
dôactions avec droit de vote, dont le prix dôachat total sur le marché secondaire est égal au pourcentage susmentionné du salaire cotisé. Un tiers des 
actions avec droit de vote ainsi attribuées par Transat sont dévolues au membre de la haute direction admissible le 10 janvier suivant lôann®e de leur 
attribution, le deuxième 10 janvier suivant lôann®e de leur attribution et le troisième 10 janvier suivant lôann®e de leur attribution, sous r®serve de la 
rétention par ledit membre, à chacune desdites dates, de la totalité des actions avec droit de vote souscrites en vertu de notre r®gime dôachat 
dôactions. Si le membre de la haute direction admissible cesse dôoccuper ses fonctions, prend sa retraite, d®c¯de ou est frapp® dôune incapacit® 
permanente, ledit membre de la haute direction ou son ayant droit, le cas échéant, devient propriétaire des actions avec droit de vote attribuées qui 
lui sont d®volues ¨ la date de cessation dôemploi ou de décès. Les actions avec droit de vote attribuées par Transat ne confèrent aucun droit au 
membre de la haute direction admissible avant leur dévolution.  

Cependant, advenant un changement de contrôle de Transat, tout membre de la haute direction admissible acquiert, par le fait même et de façon 
anticipée, le droit aux actions attribuées qui ne lui sont pas encore dévolues à la date du changement de contr¹le, ¨ la condition quôil d®tienne 
toujours ¨ cette m°me date le nombre dôactions souscrites en vertu du r®gime dôachat dôactions correspondant ¨ chaque attribution. 

Au 31 octobre 2008, un total de 23 045 actions de négociation restreinte ayant une valeur globale approximative de 593 701 $ avait été attribué. De 
ce nombre total dôactions, 9 889 seront dévolues le 10 janvier 2009, 7 630 le 10 janvier 2010 et 5 526 le 10 janvier 2011. 
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À la suite de la révision de notre programme dôint®ressement ¨ long terme décrite ci-haut, aucun autre paiement au comptant tenant lieu dôune 
attribution dôactions aux termes de ce programme ne sera vers® aux membres de la haute direction vis®s. 

Transcaction est rattach® directement au r®gime dôachat dôactions quant au nombre total dôactions pouvant °tre souscrites ou au nombre dôactions 
pouvant être émises à une seule personne ou aux initiés de Transat. 

Le conseil dôadministration a ®galement adopt®, le 19 octobre 2004, le programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour les 
cadres, qui a été renommé, en date du 6 septembre 2006, le programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour les employ®s 
non syndiqués de Transat (« Transcapital »). Depuis le 1er novembre 2006, chaque cadre admissible a le choix dôadh®rer ¨ Transcapital au moyen 
de cotisations mensuelles effectuées par le biais de retenues salariales de 1 %, 2 %, 3 %, 4 % ou 5 % de son salaire de base au r®gime dôachat 
dôactions, aux fins de souscrire des actions avec droit de vote nouvellement émises du trésor de Transat au prix du marché alors en vigueur, moins 
une décote de 10 %. Transat attribue à chaque participant dont le poste fait partie des classes salariales 7 à 12, un nombre additionnel dôactions 
achetées sur le march® secondaire dont le prix total dôachat correspond ¨ un montant variant entre 25 % et 60 %, selon la classe salariale du poste 
occupé, de la cotisation mensuelle du participant. Le participant peut cotiser au-delà de 5 % et jusquô¨ 10 % de son salaire, mais sans jouir dôune 
attribution dôactions suppl®mentaires par Transat quant ¨ la cotisation exc®dant 5 % du salaire.  

À compter du 1er novembre 2006, Transcapital est également devenu accessible aux employés non syndiqués dont le poste fait partie des classes 
salariales 13 à 19. ê chaque p®riode annuelle dôadh®sion ¨ compter du 1er novembre 2006, les employés non syndiqués admissibles ont le choix 
dôadh®rer ¨ Transcapital au moyen de cotisations mensuelles effectu®es par le biais de retenues salariales de 1 %, 2 % ou 3 % de leur salaire de 
base au r®gime dôachat dôactions, aux fins de souscrire des actions avec droit de vote nouvellement émises du trésor de Transat au prix du marché 
alors en vigueur, moins une décote de 10 %. Chaque participant dont le poste fait partie des classes salariales 13 à 19 se voit attribuer par Transat 
un nombre additionnel dôactions achet®es sur le march® secondaire dont le prix total dôachat correspond ¨ 20 % de la cotisation mensuelle du 
participant. Le participant peut cotiser au-delà de 3 % et jusquô¨ 10 % de son salaire, mais sans jouir dôune attribution dôactions suppl®mentaires par 
Transat quant à la cotisation excédant 3 % du salaire. 

Les actions souscrites par le participant ne peuvent être vendues avant le 1er juillet de lôann®e suivante. Par ailleurs, les actions attribu®es par 
Transat au cours dôune ann®e donn®e ne sont d®volues au participant quô¨ raison dôun tiers le 10 janvier de lôann®e suivante, dôun tiers le 1er juillet 
de lôann®e suivante et dôun tiers le 1er juillet de la deuxième année suivante. 

Cependant, advenant un changement de contrôle de Transat, tout participant admissible acquiert, par le fait même et de façon anticipée, le droit aux 
actions attribuées qui ne lui sont pas encore dévolues à la date du changement de contr¹le, ¨ la condition quôil d®tienne toujours ¨ cette m°me date 
le nombre dôactions souscrites en vertu du r®gime dôachat dôactions correspondant ¨ chaque attribution. 

Au 31 octobre 2008, un total de 5 972 actions de négociation restreinte ayant une valeur globale approximative de 102 002 $ avait été attribué. De 
ce nombre total dôactions, 1 882 seront dévolues en janvier 2009, 2 221 en juillet 2009, 1 869 en janvier 2010, 1 163 en juillet 2010 et 11 200 en 
janvier 2011. Des dividendes sont payés sur ces actions de négociation restreinte. 

Transcapital est rattach® directement au r®gime dôachat dôactions quant au nombre total dôactions pouvant °tre souscrites ou au nombre dôactions 
pouvant être émises à une seule personne ou aux initiés de Transat. 

7.8.4 R®gime dôunit®s dôactions diff®r®es 

Le 18 mai 2004, notre conseil dôadministration a adopt® un r®gime dôunit®s dôactions diff®r®es pour les membres de la haute direction (le 
« régime UAD ») visant à renforcer la convergence des intérêts des membres de notre haute direction avec ceux de nos actionnaires par la 
d®tention dôunit®s ayant la m°me valeur que celles des actions avec droit de vote de Transat, ainsi quô¨ augmenter lôint®r°t des membres de la 
haute direction à faire croître le prix de ces actions. Ce régime a été modifié le 8 juin 2005 et est renouvelable annuellement à sa date 
dôanniversaire. Aux termes du régime UAD, chaque membre de la haute direction peut se voir attribuer chaque ann®e un certain nombre dôUAD. 
 
Cependant, à la suite de la révision de notre programme dôint®ressement ¨ long terme en 2007 d®crite ci-haut, la Société a mis fin aux attributions 
dôUAD aux membres de la haute direction à compter du 1er novembre 2006. Des ®quivalents de dividendes continuent dô°tre convertis en UAD 
additionnelles selon les termes et conditions du régime. 

7.9 Lignes directrices de d®tention dôactions ou dôUAD 

Les lignes directrices r®gissant la d®tention dôactions ou dôUAD de Transat par ses membres de la haute direction exigent que ceux-ci détiennent 
apr¯s cinq ans en poste lô®quivalent de 2.0, 1.5, 1.0 ou 0.5 fois leur salaire de base, selon le poste occupé. 
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Le tableau suivant présente les multiples applicables à chacun des membres de la haute direction visés. 
 

Nom Lignes directrices en matière de d®tention dõactions ou dõUAD 

(en multiple du salaire de base) 

Jean-Marc Eustache 2.0 

Lina De Cesare 1.5 

Philippe Sureau 1.5 

Nelson Gentiletti 1.5 

François Laurin 1.0 

***Il est à noter que certains administrateurs et dirigeants ne rencontrent plus les limites établies par les lignes directrices, notamment suite à la baisse 
importante de lôaction dans la derni¯re ann®e, alors quôils les rencontraient ¨ pareille date lôann®e dernière. La Société a décidé le 14 janvier 2009 
dôamender ses lignes directrices afin de donner ¨ ces personnes une p®riode additionnelle de 24 mois pour sôy conformer de nouveau. 

7.10 Planification de la relève 

Lôun des d®fis importants auxquels toute organisation est confront®e est de former des dirigeants comp®tents et de sôassurer de disposer de 
candidats pr°ts ¨ occuper les postes cl®s au moment requis. Il sôagit dôune question de gestion des risques dont se pr®occupe le comité. Dans cette 
optique, Transat a mis en place, en 2004, un processus systématique de « gestion des talents et de planification de la relève ». Depuis lors, le 
comit® examine r®guli¯rement un rapport dôavancement portant sur les activit®s de perfectionnement, les initiatives de formation de la direction et le 
roulement de personnel en regard de la planification de la relève des membres de la haute direction. En outre, dans le cadre de son plan de travail 
normal, le comit® revoit annuellement la strat®gie sur laquelle sôappuie le processus de gestion des talents et de planification de la relève.  En 2008, 
un comité de gestion du talent, composé de tous les présidents de filiales et des vice-présidents, ressources humaines, a été mis sur pied avec le 
mandat de promouvoir la philosophie de développement du talent de Transat et de coordonner les efforts de développement entre les filiales. 

Dôautre part, un logiciel de suivi des plans de d®veloppement a ®t® lanc® cet automne et devrait nous permettre dôaccro´tre lôefficacit® et la rapidit® 
du développement de nos cadres. 

En 2008, Transat a tenu son Forum international des leaders. Cette réunion, qui a réuni les 140 principaux cadres de Transat, avait pour objectifs de 
mettre en îuvre le plan strat®gique de Transat, de mettre lôaccent sur lôune des valeurs de ce plan, ¨ savoir ç lôapproche client » et de favoriser une 
meilleure int®gration entre les unit®s dôexploitation. Cette activit® conna´t beaucoup de succ¯s et aura lieu ¨ nouveau en f®vrier 2009. En outre, 
Transat investit des efforts importants dans le développement général des compétences de gestion de ses cadres supérieurs. Ces efforts visent 
quelque 500 gestionnaires ¨ lô®chelle mondiale, lesquels assistent ¨ des ateliers de formation obligatoires sur les lieux de travail dont les sujets 
portent notamment sur le coaching et le développement des employés et la gestion de la performance. Enfin, un certain nombre dôemploy®s 
participent aussi ¨ des activit®s externes de perfectionnement des cadres et ¨ dôautres activit®s de formation, telles des s®ances de coaching 
individuel. 

Rapport soumis au nom du comité par : 

JOHN D. THOMPSON (Président), H. CLIFFORD HATCH JR. ET DENNIS WOOD 
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8. SOMMAIRE DE LA RÉMUNÉRATION  

8.1 Tableau sommaire de la rémunération des membres de la haute direction visés 

 
Le tableau qui suit fait état de la rémunération globale versée au cours de chacun des trois derniers exercices financiers au président du conseil et 
chef de la direction, au chef de la direction financi¯re ainsi quôaux trois membres de la haute direction les mieux r®mun®r®s de Transat. Les 
personnes figurant dans le tableau sont les « membres de la haute direction visés ». 

NOM ET POSTE PRINCIPAL EXERCICE SALAIRE OCTROIS À BASE DõACTIONS OCTROIS À 

BASE 

DõOPTIONS 

(4) (5) 

RÉMUNÉRATION EN 

VERTU DU PROGRAMME 

DõINTÉRESSEMENT À 

COURT TERME (6) 

VALEUR DU 

RÉGIME DE 

RETRAITE 
(7) 

AUTRE 

RÉMUNÉRATION 
(8) 

RÉMUNÉRATION  
TOTALE 

UAR 
(1) 

TRANSACTION 
(2) 

UAD 
(3) 

($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) 

Jean-Marc Eustache 
Président du conseil 
dõadministration et 
président et chef de la 

direction 

2008 
2007 
2006 

760 000 
730 000 
695 250 

228 000 
219 003 

0 

0 
0 
0 

0 
0 

69 525 

462 014 
516 140 
389 661 

0 
820 200 
869 062 

245 692 
228 053 
207 500 

64 384 
63 120 

125 145 

1 760 090 
2 576 516 
2 356 143 

Lina De Cesare 
Présidente, Voyagistes 

2008 
2007 
2006 

494 901 
469 100 
436 800 

131 644 
124 773 

0 

0 
0 
0 

0 
0 

26 208 

229 508 
253 021 
164 021 

0 
468 250 
436 800 

157 614 
145 346 
136 379 

1 348 
1 747 

43 680 

1 015 015 
1 462 237 
1 243 888 

Philippe Sureau 
Président, Distribution 

2008 
2007 
2006 

460 575 
445 000 
416 000 

 

122 513 
118 356 

0 

0 
0 
0 

0 
0 

24 960 

213 592 
240 017 
156 210 

0 
400 000 
416 000 

137 836 
130 182 
114 980 

1 294 
1 673 

41 600 

935 810 
1 335 228 
1 169 750 

Nelson Gentiletti 
Vice-président exécutif, 
Voyagistes 

2008 
2007 
2006 

384 020 
364 000 
350 000 

57 603 
54 607 

0 

38 402 
36 400 
32 423 

0 
0 

21 000 

116 724 
128 678 
98 082 

0 
318 170 
294 092 

110 357 
53 531 
43 566 

3 502 

2 911 

1 586 

710 608 

958 297 

840 749 
 
 

François Laurin 
Vice-président, 
finances et 
administration et chef 
de la direction 
financière 

2008 
2007 
2006 

294 587 
284 625 
275 010 

29 459 
28 454 

0 

29 458 
28 463 
21 154 

0 
0 

8 250 

76 752 
86 252 
77 318 

0 
192 000 
206 258 

70 651 
40 891 
38 065 

31 439 
29 772 
27 658 

532 346 
690 457 
653 713 

(1) La valeur des UAR attribuées aux termes du régime UAR (défini à la rubrique « R®gime dôunit®s dôactions avec restrictions » des présentes) est calculée en multipliant le 
nombre dôunit®s attribu®es ¨ chaque membre de la haute direction visé par le cours moyen pondéré des actions avec droit de vote à la Bourse de Toronto pour les cinq jours de 
bourse précédant la date de chaque attribution, soit 31,25 $ lôaction pour lôexercice 2008 (30,27$ pour l'exercice 2007).  

(2) La valeur des actions soumises à des restrictions de revente attribuées à chaque membre de la haute direction visé aux termes du programme dôincitation ¨ lôactionnariat 
permanent correspond au co¾t dôachat total de ces actions ¨ la Bourse de Toronto. Se reporter ¨ la rubrique ç R®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou 
cadres, Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute direction (ç Transaction ») et Programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour 
les employés non syndiqués (« Transcapital ») » des présentes. 

(3) La valeur des UAD attribuées aux termes du régime UAD (défini à la rubrique « R®gime dôunit®s dôactions diff®r®es » des présentes) est calculée en multipliant le nombre 
dôunit®s attribu®es ¨ chaque membre de la haute direction visé par le cours moyen pondéré des actions avec droit de vote à la Bourse de Toronto pour les cinq jours de bourse 
précédant la date de chaque attribution, soit 22,66 $ lôaction pour lôexercice 2006. Les octrois dôUAD ont cess® le 1er novembre 2006 ¨ la suite de lôintroduction du r®gime UAR 
(tel quôexpliqu® ¨ la rubrique ç Programme dôint®ressement ¨ long terme » de la présente circulaire).  Des équivalents de dividendes sont convertis en UAD additionnelles.  Les 
UAD sont converties en espèces et payées à un administrateur ou à un dirigeant lorsque celui-ci quitte son poste.  

(4) Les options peuvent être levées de la manière suivante : (i) 33 1/3 % à compter du premier anniversaire de la date dôoctroi, cependant, 33 1/3 des options octroyées avant le 
2 mai 2007 peuvent °tre lev®es ¨ compter de la date de lôoctroi; (ii) 66 2/3 % à compter du deuxième anniversaire de la date de l'octroi; et (iii) 100% à compter du troisième 
anniversaire de la date de l'octroi. (Se reporter à la rubrique « R®gime dôoptions dôachat dôactions è des présentes). 

(5) La juste valeur des options octroyées annuellement est obtenue en multipliant le nombre d'options octroyées par leur valeur établie suivant le modèle Black, Scholes et Merton. 
Cette valeur est la même que la juste valeur comptable établie conformément aux principes comptables généralement reconnus et compte tenu des hypothèses suivantes: 

 2008 2007 2006 

Taux sans risque: 3,66 % 4,18 % 4,48 % 

Rendement de lôaction: 1,70 % 0,97 % 0 % 

Volatilité (60 mois): 37,60 % 40,00 % 55,60 % 

Durée de vie prévue: 6 ans 6 ans 6 ans 

Juste valeur par option: 7,42 $ 15,05 $ 12,70 $ 

(6) Se reporter à la rubrique « Programme d'intéressement à court terme» de la présente circulaire. 

(7) La valeur du régime de retraite représente, pour chacun des exercices, la somme de la "variation attribuable à des éléments rémunératoires" du programme d'avantages à la 
retraite (régime à prestations déterminées) et du "montant rémunératoire" du régime de pension (régime à cotisations déterminées), tels que présentés pour l'exercice 2008, 
aux tableaux de la rubrique « Prestations en vertu d'un plan de retraite» des présentes. Pour chacun des exercices, le montant de la "variation attribuable à des éléments 
r®mun®ratoires" a ®t® ®tabli suivant les m°mes hypoth¯ses actuarielles que celles ayant servi ¨ ®tablir lôobligation au titre des prestations de retraite constituées présentées 
dans les états financiers de Transat pour les exercices terminés, les 31 octobre 2008, 2007 et 2006 respectivement, conformément aux principes comptables généralement 
reconnus. Se reporter à la rubrique « Prestations en vertu  d'un régime de retraite» des présentes.  
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(8) Pour tous les membres de la haute direction visés, valeur des dividendes payés sur les actions détenues dans Transaction et réinvestis dans des actions additionnelles (se 
reporter à la rubrique « Régime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadres, Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute direction 
(« Transaction è) et Programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de capital pour les employ®s non syndiqu®s (ç Transcapital ») » des présentes) ainsi que des 
équivalents de dividendes convertis en UAD additionnelles (se reporter à la rubrique « Régime dôunit®s dôactions diff®r®es » des présentes). Pour MM. Eustache et Laurin, les 
montants incluent aussi la valeur des gratifications payées aux termes du programme de gratifications. En aucun cas, la valeur individuelle d'un avantage nôexcède 25 % de la 
valeur totale des avantages déclarés. Pour les autres membres de la haute direction visés, la valeur des gratifications payées aux termes du programme de gratifications est 
inférieure aux seuils minimaux établis aux fins de déclaration. Se reporter à la rubrique  « Programme de gratifications » des présentes. 

8.2 Octrois en vertu dôun plan incitatif 

8.2.1 Octrois ¨ base dôoptions et dôactions en cours 

Le tableau qui suit présente, pour chacun des membres de la haute direction visés, tous les octrois ¨ base dôoptions et dôactions en cours ¨ la fin de 
lôexercice 2008. 
 

NOM OCTROIS ë BASE DõOPTIONS OCTROIS ET ATTRIBUTIONS ë BASE DõACTIONS 

Titres sous-
jacents aux 
options non 

levées 

Prix de levée 
des options 

Date dõexpiration 
des options 

Valeur des 
options dans 
le cours non 

levées 
(1) 

Actions dont les 
droits nõont pas ®t® 

acquis au 
31 octobre 2008 

(2) 

Unit®s dõactions avec 
restrictions (UAR) dont 
les droits nõont pas ®t® 

acquis au 
31 octobre 2008 

(3) 

Valeur marchande ou de 
paiement des octrois et 

attribution à base 
dõactions dont les droits 
nõont pas ®t® acquis 

(4) 

(#) ($)/Titre  ($) (#) (#) ($) 

Jean-Marc 
Eustache 

30 215 
30 682 
34 295 
62 266 

22,34 
22,66 
37,25 
21,36 

11 mai 2015 
3 mai 2016 
2 mai 2017 

21 avril 2018 

0,00 0 7 235 
7 296 

165 072 

Lina De Cesare 12 596 
12 915 
16 812 
30 931 

22,34 
22,66 
37,25 
21,36 

11 mai 2015 
3 mai 2016 
2 mai 2017 

21 avril 2018 

0,00 0 4 122 
4 213 

94 686 

Philippe Sureau 15 378 
11 996 
12 300 
15 948 
28 786 

15,68 
22,34 
22,66 
37,25 
21,36 

18 mai 2014 
11 mai 2015 
3 mai 2016 
2 mai 2017 

21 avril 2018 

0,00 0 3 910 
3 920 

88 949 

Nelson Gentiletti 2 350 
5 149 
8 550 

15 731 

22,34 
22,66 
37,25 
21,36 

11 mai 2015 
3 mai 2016 
2 mai 2017 

21 avril 2018 

0,00 2 863 1 804 
1 843 

79 954 

François Laurin 1 942 
4 046 
5 731 

10 344 

21,46 
22,66 
37,25 
21,36 

24 mai 2015 
3 mai 2016 
2 mai 2017 

21 avril 2018 

0,00 2 239 940 
943 

46 826 

(1) Aucune des options non lev®es ¨ la fin de lôexercice financier nôest dans le cours, compte tenu que le cours de clôture des actions à droit de vote ¨ lôindice TSX le 
31 octobre 2008, soit 11,36 $, est inf®rieur ¨ leur prix de lev®e respectif. Tout gain r®el, sôil en est, r®alis® ¨ la lev®e d®pendra de la valeur des actions avec droit de 
vote ̈  la date de la lev®e de lôoption. (Se reporter ¨ la rubrique « R®gime dôoptions dôachat dôactions » des présentes). 

Nom Exercice Paiement pour tenir lieu 
dõune attribution dõaction 

dans Transaction 
($) 

Dividendes réinvestis dans 
Transaction 

(#) 

Équivalents de dividendes 
convertis en UAD 

additionnelles 
($) 

Gratifications 
($) 

Total 

($) 

Jean-Marc Eustache 2008 0 0 3 658 60 726 64 384 

 2007 0 0 4 720 58 400 63 120 

 2006 69 525  0 0 55 620 125 145 

Lina De Cesare 2008 0 0 1 348 0 1 348 

 2007 0 0 1 747 0 1 747 

 2006 43 680 0 0 0 43 680 

Philippe Sureau 2008 0 0 1 294 0 1 294 

 2007 0 0 1 673 0 1 673 

 2006 41 600 0 0 0 41 600 

Nelson Gentiletti 2008 0 2 803 699 0 3 502 

 2007 0 2 019 892 0 2 911 

 2006 0 1 586 0 0 1 586 

François Laurin 2008 0 1 762 249 29 428 31 439 

 2007 0 987 348 28 437  29 772 

 2006 0 158 0 27 500 27 658 
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(2) Actions attribuées annuellement aux termes du programme d'incitation à l'actionnariat. Le nombre comprend une partie des octrois effectués au cours des exercices 
2006, 2007 et 2008. Lôacquisition des actions est bas®e sur le temps. (Se reporter à la rubrique  « R®gime dôachat dôaction au b®n®fice de tous les employ®s ou 
cadres, Programme d'incitation à l'actionnariat permanent pour la haute direction (« Transaction è) et Programme dôincitation ¨ lôactionnariat et ¨ lôaccumulation de 
capital pour les employés non syndiqués (« Transcapital ») des présentes). 

(3) UAR octroy®es annuellement en vertu du r®gime dôUAR. Le nombre comprend les octrois effectu®s au cours des exercices 2007 et 2008. Lôacquisition des UAR 
dépend exclusivement du degré de réalisation du rendement moyen sur les capitaux propres de la Société au cours dôun cycle de trois exercices ¨ partir de lôexercice 
au cours duquel les options sont octroyées. (Se reporter à la rubrique « R®gime dôunit®s dôactions avec restrictionsè des présentes). 

(4) La valeur marchande ou de paiement des octrois et attributions ¨ base dôactions dont les droits nôont pas ®t® acquis est le produit de la somme des nombres dôactions 
et dôUAR multipli®e par le cours de clôture des actions à droit de vote ¨ lôindice TSX le 31 octobre 2008, soit 11,36 $. 

8.2.2 Octrois en vertu de régimes incitatifs ï Valeur ¨ lôacquisition des droits ou valeur gagn®e au cours de lôexercice 

Le tableau qui suit présente, pour chacun des membres de la haute direction visés, la valeur au moment de lôacquisition de tous les octrois et le 
versement de la prime au cours de lôexercice 2008. 

Nom Octrois ¨ base dõoptions ð Valeur à 
lõacquisition au cours de lõexercice(1) 

Octrois ¨ base dõactions ð Valeur à 
lõacquisition au cours de lõexercice(2) 

R®mun®ration en vertu dõun plan incitatif 
autre quõ¨ base dõactions ð Valeur 
gagn®e au cours de lõexercice(3) 

($) ($) ($) 

Jean-Marc Eustache 0 0 0 

Lina De Cesare 0 0 0 

Philippe Sureau 0 0 0 

Nelson Gentiletti 0 39 909 0 

François Laurin 0 20 064 0 

(1) Les options octroy®es en vertu du r®gime dôoptions peuvent °tre lev®es de la façon suivante : (i) 33 1/3 % à compter du premier anniversaire de la date dôoctroi, 
cependant, 33 1/3 des options octroyées avant le 2 mai 2007 peuvent être levées à compter de la date de lôoctroi ; (ii) 66 2/3 % à compter du deuxième anniversaire de 
la date de l'octroi; et (iii) 100 % à compter du troisième anniversaire de la date de l'octroi. (Se reporter à la rubrique « Régime dôoptions » des présentes). Le tableau 
suivant présente le détail des options acquises au cours de l'exercice: 

 

Nom Options 
acquises au 

cours de 
lõexercice 

Prix de levée Date dõacquisition Date dõexpiration Prix de clôture à la date 
dõacquisition ou du 

dernier jour de bourse 
avant la date 
dõacquisition 

Valeur à 
lõacquisition au 

cours de 
lõexercice 

Jean-Marc Eustache 11 431 37,25 $ le 2 mai 2008 le 2 mai 2017 21,11 $ - 

 10 227 22,66 $ le 3 mai 2008 le 3 mai 2016 21,11 $ - 

 10 072 22,34 $ le 11 mai 2008 le 11 mai 2015 21,92 $ - 

Lina De Cesare 5 604 37,25 $ le 2 mai 2008 le 2 mai 2017 21,11 $ - 

 4 305 22,66 $ le 3 mai 2008 le 3 mai 2016 21,11 $ - 

 4 199 22,34 $ le 11 mai 2008 le 11 mai 2015 21,92 $ - 

Philippe Sureau 5 316 37,25 $ le 2 mai 2008 le 2 mai 2017 21,11 $ - 

 4 100 22,66 $ le 3 mai 2008 le 3 mai 2016 21,11 $ - 

 3 999 22,34 $ le 11 mai 2008 le 11 mai 2015 21,92 $ - 

Nelson Gentiletti 2 850 37,25 $ le 2 mai 2008 le 2 mai 2017 21,11 $ - 

 2 574 22,66 $ le 3 mai 2008 le 3 mai 2016 21,11 $ - 

 2 350 22,34 $ le 11 mai 2008 le 11 mai 2015 21,92 $ - 

François Laurin 1 910 37,25 $ le 2 mai 2008 le 2 mai 2017 21,11 $ - 

 2 023 22,66 $ le 3 mai 2008 le 3 mai 2016 21,11 $ - 

 1 942 21,46 $ le 24 mai 2008 le 24 mai 2015 21,06 $ - 

(2) Les montants repr®sentent la valeur des actions acquises au cours de lôexercice 2008 dans le cadre du programme dôincitation ¨ lôactionnariat (se reporter ¨ la rubrique 
« Programme dôincitation permanent pour la haute direction et r®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadres ». Aucune UAR n'a été dévolue au 
31 octobre 2008, compte tenu que le cycle de trois exercices des premières UAR octroyées aux termes du régime d'UAR se terminera le 31 octobre 2009. (Se reporter 
à la rubrique « R®gime dôunit®s dôactions avec restrictions » de la présente circulaire). 

(3) Se reporter à la rubrique « Programme d'intéressement à court terme» de la présente circulaire. 
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9. PRESTATIONS EN VERTU DõUN R£GIME DE RETRAITE 

9.1 Régime à prestations déterminées 

Nous avons conclu une entente de retraite type avec certains de nos membres de la haute direction (chacun, un « participant ») relativement à un 
programme dôavantages ¨ la retraite ¨ prestations d®termin®es (le « programme dôavantages ¨ la retraite »), afin de procurer au participant un 
revenu de retraite mensuel sa vie durant. Les ententes de retraite type décrites ci-dessous ont été présentées au conseil et adoptées le 1er mai 1999 
en vue dô°tre mises en îuvre progressivement au fil dôun certain nombre dôann®es, jusquôen novembre 2004. Au d®but de lôann®e 2009, toutes les 
ententes individuelles seront harmonisées et rédigées selon un canevas unique. 

Aux termes du programme dôavantages ¨ la retraite, le participant est admissible, ¨ compter de 65 ans et sa vie durant, à une allocation de retraite 
mensuelle. Le montant de lôallocation est ®tablie selon un pourcentage des gains admissibles moyens (voir la note 1 du tableau ci-bas), qui 
comprennent la somme du salaire et de la prime cible, multipli®e par le nombre dôann®es de service admissibles.  

Le pourcentage applicable à chacun des participants varie selon le nombre dôann®es de service admissibles par exemple: 

i) 1,5 % pour un participant comptant moins de 10 années de service admissibles;  

ii) 1,75 % pour un participant comptant plus de 15 années mais moins de 20 années de service admissibles;  

iii) 2,0 % pour un participant comptant plus de 23 années de service admissibles. 

Le montant de lôallocation de retraite payable par la Société est réduit de la somme des prestations suivantes : 

i) la prestation de retraite payable d¯s lô©ge de 65 ans du régime de pension des employés non syndiqués de Transat (le « régime de 
pension »), laquelle correspond à la valeur actuarielle de la somme accumulée par le participant à la date de sa retraite dans ledit régime, 
lequel est form® dôun r®gime enregistr® dô®pargne retraite collectif et dôun r®gime de participation diff®r®e aux b®n®fices; et,  

ii) la prestation maximale de retraite payable d¯s lô©ge de 65 ans en vertu du R®gime des rentes du Qu®bec, telle quôelle est d®termin®e ¨ la 
date de retraite du participant, multipliée par le nombre dôann®es de service admissibles et divisée par 35.  

Le programme dôavantages ¨ la retraite comporte ®galement les conditions et modalit®s suivantes : 

i) ê moins dôavis ®crit pr®alable du participant ¨ Transat, lôallocation de retraite est payable mensuellement la vie durant du participant, 
commençant le premier jour du mois coïncidant avec sa date de retraite ou suivant immédiatement sa date de retraite et se terminant le 
premier jour du mois suivant la date de son décès. En cas de décès du participant dans les 120 premiers mois suivant la date de sa 
retraite, le versement mensuel continuera dô°tre fait au b®n®ficiaire du participant jusquô¨ ce que 120 versements mensuels aient été 
effectués. Si le participant nous en avise avant la date de sa retraite, les versements mensuels peuvent être versés selon toute autre 
forme de versement mensuel ®quivalente normalement offerte lors dôune retraite et acceptable ¨ Transat. 

ii) Le participant peut se pr®valoir dôune retraite anticip®e entre lô©ge de 55 et 65 ans. Dans le cas o½ la retraite anticip®e est prise entre lô©ge 
de 55 et de 60 ans, lôallocation d®termin®e ¨ la date de retraite est r®duite de 5/12 % pour chaque mois complet où la retraite précède 
lô©ge de 60 ans. Dans le cas où la retraite anticipée est prise entre lô©ge de 60 et 65 ans, aucune r®duction ne sôapplique ¨ lôallocation de 
retraite. En outre, aucune r®duction ne sôapplique ¨ lôallocation de retraite dôun participant qui compte plus 20 années de service 
admissibles reconnues, si celui-ci prend une retraite anticip®e ¨ une date ¨ laquelle la somme de son ©ge et du nombre dôann®es de 
service admissibles quôil a cumul®es est ®gale ¨ 85 (¨ condition que le participant soit ©g® dôau moins 55 ans). 

iii) Le versement de lôallocation de retraite au participant est conditionnel à sa participation continue et non interrompue au régime de pension 
jusquô¨ la date de sa retraite, ¨ la hauteur de la cotisation prescrite requise aux termes de ce r®gime. 

iv) La cessation dôemploi du participant avant la date de sa retraite se traduira par lô®mission par Transat dôun certificat ou dôune promesse de 
paiement ¨ lô©ge de 65 ans de lôallocation de retraite constitu®e ¨ la date de cessation dôemploi du participant, sauf dans le cas dôun renvoi 
pour cause ou si le participant cesse de participer au r®gime de pension, ce qui entra´ne lôannulation automatique du droit du participant ¨ 
toute allocation de retraite en vertu de lôentente de retraite type. 

Toutes les obligations découlant des allocations de retraite payables sont garanties aux termes dôune lettre de cr®dit irr®vocable d®tenue par un tiers 
fiduciaire, laquelle peut être levée en cas : 

v) de d®faut de paiement par Transat en vertu du programme dôavantages ¨ la retraite; 

vi) de changement de contrôle (cette expression ayant la même signification quôaux termes du r®gime dôachat dôactions); 

iii) dôinsolvabilit® ou de faillite; ou,  

iv) de non-renouvellement de la lettre de crédit par Transat. 
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Les avantages à la retraite font partie intégrante de la rémunération globale de nos membres de la haute direction. Lorsque le comité des 
ressources humaines et de la rémunération établit la valeur des avantages à la retraite offerts aux membres de la haute direction, il tient compte du 
co¾t annuel des services rendus, de lôobligation au titre des prestations de retraite constituées, ainsi que de lôallocation annuelle ¨ laquelle le 
membre de la haute direction aurait droit à sa retraite.  

Le tableau ci-dessous illustre, pour les membres de la haute direction désignés, les gains admissibles annualisés, les années de service 
admissibles, les allocations de retraite annuelles estimatives payables ¨ lô©ge de 65 ans accumulées au 31 octobre 2008 et qui seront accumulées si 
le participant demeure au service de la Société jusquô¨ lô©ge de 65 ans. Le tableau présente aussi, les variations de lôobligation au titre des 
prestations de retraite constituées entre le 31 octobre 2007 et le 31 octobre 2008, y compris le coût annuel attribuable à des éléments 
r®mun®ratoires pour lôexercice 2008. Ces montants ont été établis suivant les mêmes hypothèses actuarielles que celles ayant servi à établir 
lôobligation au titre des prestations de retraite constitu®es ¨ la fin de lôexercice qui est pr®sent®e dans les ®tats financiers de Transat pour lôexercice 
terminé le 31 octobre 2008, conformément aux principes comptables généralement reconnus.  

Nom Gains 
admissibles 

(1) 

Années 
décomptées 

(2) 

Prestations annuelles 
viagères payables à 65 ans, 

selon la participation  

3) 

Obligation au 
titre des 

prestations 
constituées 

(4) 

Variation 
attribuable à des 

éléments 
rémunératoires 

(5) 

Variation 
attribuable à des 

éléments non 
rémunératoires 

(6) 

Obligation au 
titre des 

prestations 
constituées 

(4) 

($) (#) ($) ($) ($) ($) ($) 

Pour 
lõexercice 

2008 

Au 31 
octobre 2008 

Au 31 
octobre 

2008 

Jusquõ¨ 
lõ©ge de 65 

ans 

Au 31 octobre 
2007 

Pour lõexercice 
2008 

Pour lõexercice 
2008 

Au 31 octobre 
2008 

Jean-Marc Eustache 1 032 075 29, 771 614 518 702 302 6 759 000 234 000 (870 000) 6 123 000 

Lina De Cesare 605 584 27,655 334 949 431 875 3 939 000 150 000 (449 000) 3 640 000 

Philippe Sureau 577 801 29,771 344 034 414 365 3 676 000 129 000 (452 000) 3 353 000 

Nelson Gentiletti 450 159 6,181 41 736 215 480 250 000 103 000 (99 000) 254 000 

François Laurin 364 421 3,437 18 788 126 631 91 000 65 000 (46 000) 110 000 

(1) Les gains admissibles moyens correspondent à la moyenne des cinq années de service admissibles du participant au cours desquelles la somme de son salaire de base et de 
la prime cible en vertu du r®gime dôint®ressement ¨ court terme de Transat est la plus élevée. 

(2) Le nombre dôann®es de service admissibles correspond ¨ la somme du nombre dôann®es et de fraction dôann®es de service du participant pour Transat.  

(3) Représentent les prestations payables à 65 ans selon le salaire final moyen et la participation à la date prévue et sans soustraire la prestation provenant du régime de pension 
et du Régime des rentes du Québec. 

(4 et 5) Lôobligation au titre des prestations de retraite constitu®es repr®sente la valeur des prestations de retraite pr®visionnelles acquises pour les ann®es de service jusquôau 
31 octobre 2007 ou jusquôau 31 octobre 2008 tenant compte des prestations du régime de pension et du Régime des rentes du Québec. La variation attribuable à des 
éléments rémunératoires correspond au coût des services rendus au cours de lôexercice d®duction faite des cotisations salariales, auxquelles sôajoutent les modifications 
touchant le plan et les différences entre les gains réels et estimatifs. Ces montants estimatifs ont été établis par des actuaires spécialisés en régimes de retraite suivant les 
m°mes hypoth¯ses actuarielles que celles ayant servi ¨ ®tablir lôobligation au titre des prestations de retraite constitu®es présentée dans les états financiers de Transat pour 
les exercices terminés le 31 octobre 2007 et le 31 octobre 2008 respectivement, conform®ment aux principes comptables g®n®ralement reconnus. Lô®valuation ne tient pas 
compte des éventuelles différences de traitement fiscal. 

(6) La variation attribuable à des éléments non rémunératoires comprend tous les montants attribuables aux int®r°ts ¨ courir sur lôobligation au d®but de lôexercice, les 
changements dôhypoth¯ses actuarielles et les autres ®carts entre r®sultats et pr®visions. 

Le tableau ci-après indique les allocations de retraite annuelles estimatives(1) payables ¨ la retraite ¨ lô©ge de 65 ans, aux membres de la haute 
direction visés, pour un certain montant sp®cifique de gains moyens admissibles et dôann®es de service admissibles en vertu de lôentente de retraite 
type. 

Gains moyens admissibles  Années de service admissibles 

 15 20 25 30 35 

400 000 $ 105 000 $ 145 000 $ 200 000 $ 240 000 $ 280 000 $ 

500 000 $ 131 250 $ 181 250 $ 250 000 $ 300 000 $ 350 000 $ 

600 000 $ 157 500 $ 217 500 $ 300 000 $ 360 000 $ 420 000 $ 

700 000 $ 183 750 $ 253 750 $ 350 000 $ 420 000 $ 490 000 $ 

800 000 $ 210 000 $ 290 000 $ 400 000 $ 480 000 $ 560 000 $ 

900 000 $ 236 250 $ 326 250 $ 450 000 $ 540 000 $ 630 000 $ 

1 000 000 $ 262 500 $ 362 500 $ 500 000 $ 600 000 $ 700 000 $ 

1 100 000 $ 288 750 $ 398 750 $ 550 000 $ 660 000 $ 770 000 $ 

(1) Lôentente de retraite type pr®voit que les allocations de retraite annuelles estimatives indiqu®es dans ce tableau doivent °tre réduites des éléments suivants : i) une somme 
égale à la prestation annuelle de retraite payable dès lô©ge de 65 ans qui est de valeur actuarielle équivalente à la somme accumulée par le participant dans le régime de 
pension à la date de sa retraite; et ii) une somme ®gale ¨ la prestation annuelle maximale de retraite payable d¯s lô©ge de 65 ans en vertu du Régime des rentes du 
Qu®bec multipli®e par le nombre dôann®es de service admissibles du participant et divisée par 35.  
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9.2 Régime à cotisations déterminées 

Le tableau suivant présente les variations des sommes accumulées dans le régime de pension entre le 31 octobre 2007 et le 31 octobre 2008, y 
compris les cotisations de la Société pour lôexercice 2008. 

Nom Valeur accumulée au 
31 octobre 2008  

Montant rémunératoire (1) 
Montant non 

rémunératoire (2) 
Valeur accumulée au 

31 octobre 2008 

Jean-Marc Eustache 310 574 11 692 (193) 322 073 

Lina De Cesare 257 549 7 614 (36 142) 229 021 

Philippe Sureau 300 403 8 836 16 281 325 520 

Nelson Gentiletti 81 026 7 357 (9 235) 79 148 

François Laurin 27 441 5 651 (2 134) 30 958 

(1) Repr®sente les cotisations de lôemployeur, soit 2 % du salaire de base du participant. 

(2) Représente les cotisations salariales, soit 2 % du salaire de base du participant, et les revenus de placement r®guliers des cotisations dôemployeur et des cotisations 
salariales. 

10. PRESTATIONS EN CAS DE CESSATION DõEMPLOI ET DE CHANGEMENT DE CONTRÔLE 

10.1 Prestations en cas de cessation dôemploi  

Nous avons conclu une entente type avec chacun des membres de la haute direction d®sign®s afin de d®finir les modalit®s dôemploi desdits 
individus, plus particulièrement dans le cadre de la cessation dôemploi dans des circonstances autres que celles pr®vues advenant une prise de 
contrôle « hostile ou non sollicitée è de Transat. Les ententes types ont ®t® conclues en contrepartie dôengagements de la part des membres de la 
haute direction de ne pas solliciter la client¯le ou le personnel de lôentreprise et de ne pas concurrencer les activit®s de lôentreprise, tel que décrit ci-
après.  

Lôentente type pr®voit que si nous mettons fin ¨ lôemploi du membre de la haute direction (autrement que pour cause ou à la suite de son invalidité 
ou de son décès) ou si le membre de la haute direction met fin à son emploi pour une « raison suffisante è (telle que d®finie ¨ lôentente), le membre 
de la haute direction aura droit au paiement dôune indemnit® ¨ la suite de sa cessation dôemploi. Lôindemnit® est principalement compos®e des 
éléments suivants, selon le poste occupé par le membre de la haute direction : 

i) un montant forfaitaire égal au salaire de base du membre de la haute direction pour une période de 12, 18 ou 24 mois, plus un mois par 
ann®e compl¯te de service, jusquô¨ une p®riode maximale de 18, 30 ou 36 mois; et 

ii) un montant forfaitaire égal au boni cible applicable à son poste pour la période déterminée conformément au paragraphe i) ci-dessus. 

Le membre de la haute direction sôengage ¨ ne pas solliciter la client¯le ou le personnel de lôentreprise pour une dur®e ®quivalente à la durée 
maximale de lôindemnit® mon®taire (18, 30 ou 36 mois) et ¨ ne pas concurrencer les activit®s de lôentreprise, côest-à-dire exploiter ou participer à une 
entreprise îuvrant dans les m°mes secteurs dôactivit®s, dans toute juridiction o½ Transat ou lôune de ses filiales a un ®tablissement, pour une durée 
équivalente à la durée minimale de lôindemnit® mon®taire (12, 18 ou 24 mois). 

Le tableau suivant pr®sente les prestations qui auraient ®t® vers®es ¨ la suite dôune cessation dôemploi dans les circonstances décrites ci-dessus, en 
supposant que la cessation dôemploi aurait eu lieu le 31 octobre 2008 : 

Nom Prestations de cessation dõemploi (1) Options dõachat 
dõactions (2) 

Actions avec 
restrictions (3) 

UAR 
(4) 

Formule P®riode de lõindemnit® 
selon les années de service 

au 31 octobre 2008 

($) ($) ($) ($) 

Jean-Marc Eustache 24 mois + 1 mois par année de service, 
maximum 36 mois 

36 mois 3 420 000 0,0 0,0 0,0 

Lina De Cesare 18 mois + 1 mois par année de service, 
maximum 30 mois 

30 mois 1 732 154 0,0 0,0 0,0 

Philippe Sureau 18 mois + 1 mois par année de service, 
maximum 30 mois 

30 mois 1 612 013 0,0 0,0 0,0 

Nelson Gentiletti 12 mois + 1 mois par année de service, 
maximum 18 mois 

18 mois 777 641 0,0 0,0 0,0 

François Laurin 12 mois + 1 mois par année de service, 
maximum 18 mois 

15 mois 478 704 0,0 0,0 0,0 
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(1) Le montant de la prestation de cessation dôemploi dans des circonstances autres que celles prévues advenant une prise de contrôle « hostile ou non sollicitée » de 
Transat inclut le salaire de base et la prime cible pour la période d'indemnité prescrite aux termes des ententes individuelles décrites ci-haut. Les évènement suivants 
peuvent également constituer un changement de contrôle suite auquel les options deviennent acquises : si la totalité ou la quasi-totalit® des actifs dôAir Transat A.T. inc. 
ou de Transat Tours Canada inc. sont vendus ou cédés et si des actifs de la Société représentant 10 % ou plus de la valeur aux livres de tous les actifs de la Société, ou 
si des titres permettant dôexercer 10 % ou plus de lôensemble des droits de vote permettant dô®lire les administrateurs de la Soci®t®, ont ®t® transf®r®s par suite dôune 
main mise, dôune saisie ou dôune d®possession r®sultant ou reli®e ¨ : (a) la nationalisation, lôexpropriation, la confiscation, la coercition, la force ou la contrainte ou ¨ 
toute autre action semblable, ou ¨ (b) lôimposition dôune taxe, dôune évaluation ou de toute autre charge ou prélèvement confiscatoire. 

(2) L'acquisition des options n'est pas accélérée dans le cadre d'une cessation dôemploi dans des circonstances autres que celles prévues advenant une prise de contrôle 
« hostile ou non sollicitée » de Transat. Les évènement suivants peuvent également constituer un changement de contrôle suite auquel les options deviennent 
acquises : si la totalité ou la quasi-totalit® des actifs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont vendus ou cédés et si des actifs de la Société 
représentant 10 % ou plus de la valeur aux livres de tous les actifs de la Soci®t®, ou si des titres permettant dôexercer 10 % ou plus de lôensemble des droits de vote 
permettant dô®lire les administrateurs de la Soci®t®, ont ®t® transf®r®s par suite dôune main mise, dôune saisie ou dôune d®possession r®sultant ou reli®e ¨ : (a) la 
nationalisation, lôexpropriation, la confiscation, la coercition, la force ou la contrainte ou ¨ toute autre action semblable, ou à (b) lôimposition dôune taxe, dôune ®valuation 
ou de toute autre charge ou prélèvement confiscatoire. 

(3) L'acquisition des actions attribuées aux termes du programme d'incitations à l'actionnariat et souscrites aux termes du régime d'achat d'actions n'est pas accélérée dans 
le cadre d'une cessation dôemploi dans des circonstances autres que celles prévues advenant une prise de contrôle « hostile ou non sollicitée » de Transat. (Se reporter 
¨ la rubrique "Programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent pour la haute direction et r®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadres" des 
présentes). Les évènement suivants peuvent également constituer un changement de contrôle suite auquel les actions deviennent acquises : si des actifs de la Société 
représentant 10 % ou plus de la valeur aux livres de tous les actifs de la Soci®t®, ou si des titres permettant dôexercer 10 % ou plus de lôensemble des droits de vote 
permettant dô®lire les administrateurs de la Soci®t®, ont ®t® transf®r®s par suite dôune main mise, dôune saisie ou dôune d®possession r®sultant ou reli®e ¨ : (a) la 
nationalisation, lôexpropriation, la confiscation, la coercition, la force ou la contrainte ou ¨ toute autre action semblable, ou ¨ (b) lôimposition dôune taxe, dôune ®valuation 
ou de toute autre charge ou prélèvement confiscatoire. 

(4) L'acquisition des UAR octroyées aux termes du régime d'UAR n'est pas accélérée dans le cadre d'une cessation dôemploi dans des circonstances autres que celles 
prévues advenant une prise de contrôle « hostile ou non sollicitée » de Transat. (Se reporter à la rubrique "Régime d'unités d'actions avec restrictions" des présentes). 

(5) Le Comité des ressources humaines et de la rémunération a adopté les modifications quant ¨ lôindemnit® en cas de cessation dôemploi des trois fondateurs. 

10.2 Prestations en cas de changement de contrôle de Transat 

Nous avons aussi conclu une entente type avec chacun des membres de la haute direction désignés afin de définir les modalités de cessation 
dôemploi desdits individus advenant un changement de contr¹le de Transat, tel que cette expression est d®finie ¨ lôentente. Ces ententes types ont 
®t® conclues afin dôassurer que ces membres de la haute direction continuent de veiller ad®quatement aux meilleurs int®r°ts ¨ long terme de 
Transat.  

Aux fins de ces ententes, une prise de contr¹le survient lorsquôun ®v®nement ou une suite dô®v¯nements non sollicit®s par la direction de Transat, ¨ 
lôexception des ®v¯nements ®num®r®s au paragraphe iv) ci-dessous, engendre un changement de contrôle de Transat. Un « changement de 
contrôle è signifie une situation qui cr®e une ma´trise de fait de Transat autre que celle existante ¨ la date de lôentente, soit directement ou 
indirectement, par la propriété de titres de Transat, par entente ou de quelque autre façon que ce soit. Sans limiter la généralité de ce qui précède, 
une prise de contrôle sera considérée comme étant survenue :  

i) si une personne, proc®dant par la voie dôune offre publique dôachat, conform®ment aux dispositions applicables de la Loi sur les valeurs 
mobilières (Québec), devient propri®taire et b®n®ficiaire, directement ou indirectement, dôun certain nombre de titres de Transat lui 
conférant 20 % ou plus des droits de vote permettant dô®lire nos administrateurs, et ce ¨ lôexception du r®gime UAR; 

ii) si une personne, procédant par la voie de transactions sur les marchés boursiers, par vente de gré à gré, ou de quelquôautre façon que ce 
soit, devient propri®taire et b®n®ficiaire, directement ou indirectement, dôun certain nombre de nos titres lui conférant 20 % ou plus des 
droits de vote permettant dô®lire nos administrateurs, et ce ¨ lôexception du r®gime UAR; 

iii) si les individus constituant notre conseil dôadministration au moment de lôentr®e en vigueur de lôentente et tout nouvel administrateur dont 
la nomination ou la candidature ¨ lô®lection par nos actionnaires a ®t® ent®rin®e par un vote dôau moins les trois quarts des administrateurs 
alors en poste, qui ®taient en poste au moment de lôentr®e en vigueur de lôentente ou dont la nomination ou la candidature ¨ lô®lection par 
nos actionnaires a été entérinée de la même façon par la suite, cessent pour quelque raison de constituer une majorité des membres du 
conseil dôadministration; 

iv) si nos actifs représentant 50 % ou plus de la valeur aux livres de tous nos actifs sont vendus, liquidés ou autrement cédés, si une majorité 
des titres comportant droit de vote permettant dô®lire les administrateurs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont 
vendus ou cédés, ou si la totalité ou la quasi-totalit® des actifs dôAir Transat A.T. inc. ou de Transat Tours Canada inc. sont vendus ou 
cédés. 

Ainsi, durant une p®riode de deux ans suivant une prise de contr¹le de Transat, lôentente type pr®voit que si lôacqu®reur met fin ¨ lôemploi du 
membre de la haute direction désigné (autrement que pour cause ou à la suite de son invalidité ou de son décès) ou si le membre de la haute 
direction désigné met fin à son emploi pour une « raison suffisante è (telle que d®finie ¨ lôentente), le membre de la haute direction désigné aura 
droit au paiement dôune indemnit® ¨ la suite de sa cessation dôemploi. Lôindemnit® est principalement compos®e des ®l®ments suivants, selon le 
poste occupé par le membre de la haute direction désigné : 

i) un montant forfaitaire égal au salaire de base du membre de la haute direction désigné pour une période de 18 ou 24 mois, plus un mois 
par ann®e compl¯te de service, jusquô¨ une période maximale de 24, 30 ou 36 mois; et  
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ii) un montant forfaitaire égal à la prime cible applicable à son poste pour la période déterminée conformément au paragraphe i) ci-dessus.  

Le membre de la haute direction vis® ne peut tirer un quelconque avantage de lôentente ¨ moins quôil nôy ait prise de contr¹le de Transat et quôune 
cessation dôemploi telle que d®crite ¨ lôentente type ne survienne avant son ®ch®ance. Lôentente type pr®voit ®galement des engagements de non-
sollicitation et de non-concurrence ¨ la suite de la cessation dôemploi. Ainsi, le membre de la haute direction vis® sôengage ¨ ne pas solliciter notre 
client¯le ou notre personnel pour une dur®e ®quivalente ¨ la dur®e maximale de lôindemnit® mon®taire (24, 30 ou 36 mois) et à ne pas concurrencer 
les activités de Transat dans certaines juridictions. 

Le tableau suivant présent les prestations qui auraient ét® vers®es ¨ la suite dôun changement de contr¹le dans les circonstances d®crites ci-dessus, 
en supposant que le changement de contrôle aurait eu lieu le 31 octobre 2008 : 

Nom Prestations de cessation dõemploi ̈  la suite dõun changement de contr¹le(1) Options 
dõachat 
dõactions (2) 

Actions avec 
restrictions (3) 

UAR (4) 

Formule Nombre de mois acquis au 
31 octobre 2008 

($) ($) ($) ($) 

Jean-Marc Eustache 24 mois + 1 mois par année de 
service, maximum 36 mois 

36 mois 3 420 000 - - 165 072 

Lina De Cesare 18 mois + 1 mois par année de 
service, maximum 30 mois 

30 mois 1 732 154 - - 94 686 

Philippe Sureau 18 mois + 1 mois par année de 
service, maximum 30 mois 

30 mois 1 612 013 - - 88 949 

Nelson Gentiletti (5) 18 mois + 1 mois par année de 
service, maximum 24 mois 

24 mois 1 036 854 - 32 524 41 430 

François Laurin 18 mois + 1 mois par année de 
service, maximum 24 mois 

21 mois 670 185 - 25 435 21 391 

(1) Le montant de la prestation de cessation dôemploi suite à un changement de contrôle de Transat tel que défini aux termes des ententes individuelles décrites ci-haut inclut 
le salaire de base et la prime cible pour la période d'indemnité prescrite aux termes de ces mêmes ententes individuelles. 

(2) Le régime d'options d'achat d'actions prévoit l'acquisition immédiate des options en cours advenant un changement de contrôle tel que défini dans les ententes 
individuelles décrites ci-haut (se reporter à la rubrique « Régime dôoptions 2009 »). 

(3) Le programme dôincitation ¨ lôactionnariat et le r®gime dôachat dôactions pr®voient l'acquisition immédiate des actions attribuées et souscrites aux termes de ces régimes 
advenant un changement de contrôle tel que défini dans les ententes individuelles décrites ci-haut (se reporter à la rubrique « Programme dôincitation ¨ lôactionnariat pour 
la haute direction et r®gime dôachat dôactions au b®n®fice de tous les employ®s ou cadresè). 

(4) Le r®gime dôUAR pr®voit l'acquisition imm®diate des UAR en cours advenant un changement de contr¹le tel que d®fini dans les ententes individuelles décrites ci-haut (se 
reporter à la rubrique « R®gime dôunit®s dôactions avec restrictions ». 

(5) En novembre 2008, des modifications ont ®t® apport®es ¨ lôentente de M. Nelson Gentiletti en cas de cessation dôemploi suite ¨ un changement de contrôle. Ces 
modifications incluent principalement certaines augmentations des prestations en cas de cessation dôemploi, notamment dans les cas de changement de contrôle. Ainsi, 
advenant une terminaison sans cause de son emploi au cours de lôann®e, suivant la date dôune prise de contr¹le, son taux applicable à la formule de retraite serait de 
2 %. 

11. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DU RENDEMENT DES ACTIONS  

Le premier graphique illustre le rendement total cumulatif, sur une p®riode de cinq ans, dôun placement de 100 $ dans les actions à droit de vote 
variable de Transat (qui sont cotées sous le symbole TRZ.A) en regard de lôindice compos® S&P/TSX. Les valeurs de fin dôexercice de chaque 
placement sont bas®es sur lôappr®ciation de lôaction et sur les dividendes pay®s en esp¯ces, en tenant compte dôun réinvestissement de ces 
dividendes à la date de leur paiement. Les calculs excluent les frais de courtage et les taxes. Les rendements totaux cumulatifs de chaque 
placement peuvent °tre calcul®s ¨ lôaide des valeurs de fin dôexercice figurant dans le tableau sous le graphique. 
 
Le deuxième graphique illustre le rendement total cumulatif, sur une p®riode de cinq ans, dôun placement de 100 $ dans les actions à droit de vote 
de Transat (qui sont cotées sous le symbole TRZ.B) en regard de lôindice compos® S&P/TSX. Les valeurs de fin dôexercice de chaque placement 
sont bas®es sur lôappr®ciation de lôaction et sur les dividendes pay®s en esp¯ces, en tenant compte dôun r®investissement de ces dividendes à la 
date de leur paiement. Les calculs excluent les frais de courtage et les taxes. Les rendements totaux cumulatifs de chaque placement peuvent être 
calcul®s ¨ lôaide des valeurs de fin dôexercice figurant dans le tableau sous le graphique.  
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La tendance que montre le graphique de rendement ci-dessus est une progression du rendement cumulatif réalisé par les actionnaires entre 2003 et 
2007, et ce, malgr® une l®g¯re r®gression subie au cours de lôexercice 2005. Ces quatre ann®es de prosp®rit® ont ®t® suivies dôun repli amorc® au 
début du dernier exercice financier. La tendance quant à la rémunération des membres de la haute direction visés de la Société a, dans lôensemble, 
été parallèle à celle du graphique de rendement. Aucun boni nôa été payé pour les exercices de 2005 et 2008. Les salaires ont cependant continué 
dô°tre augment®s annuellement en ligne avec les augmentations de salaires pr®vus dans le march® pour des postes de responsabilités 
comparables, et, ¨ compter de lôexercice 2007, suite ¨ lôexamen annuel du positionnement de la r®mun®ration au sein du groupe de comparaison, la 
Société a augmenté lôopportunit® dôint®ressement ¨ long terme dans le but de ramener la r®mun®ration globale plus pr¯s de notre positionnement 
cible au sein de notre groupe de comparaison et de renforcer le lien entre la rémunération globale et la valeur créée pour les actionnaires. 
Cependant, le salaire de base et les opportunit®s dôint®ressement ¨ court et ¨ long terme se situent toujours entre le premier quartile et la médiane 
du groupe de comparaison pour des résultats à la cible. En outre, les octrois dôoptions et dôUAR ainsi que les attributions dôactions aux termes du 
programme dôincitation ¨ lôactionnariat permanent sont fond®s sur le cours du march® des actions de la Société au moment de lôoctroi et des 
attributions et concordent donc avec la tendance du graphique ci-dessus. De plus, lôacquisition de la totalit® des UAR octroy®es est tributaire de la 
réalisation du rendement moyen sur les capitaux propres ciblés par la Société. 

12. PRÊTS AUX ADMINISTRATEURS ET AUX MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION  

Aucun de nos administrateurs, membres de la haute direction et employés actuels ou passés et aucun des administrateurs, membres de la haute 
direction et employés actuels ou pass®s de nos filiales nôest endett® envers nous ou une de nos filiales ou nôa contract® un emprunt qui soit vis® par 
un cautionnement, une convention de soutien, une lettre de crédit ou autre arrangement similaire de notre part ou de la part dôune de nos filiales. 

31 octobre 31 octobre 31 octobre 31 octobre 31 octobre 31 octobre 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 

TRZ.A 100 $            282 $            204 $              342 $              505 $              156 $              
Indice composé S&P/TSX 100 $            114 $            134 $              158 $              192 $              133 $              

EXERCICE TERMINÉ LE 

Rendements totaux cumulatifs  
Valeur dôun placement de 100 $ investi le 31 octobre 2003  

50 $ 

150 $ 

250 $ 

350 $ 

450 $ 

550 $ 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Transat (TRZ.A) Indice composé S&P/TSX 

31 octobre 31 octobre 31 octobre 31 octobre 31 octobre 31 octobre 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 

TRZ.B 100 $            282 $            201 $              342 $              504 $              146 $              
Indice composé S&P/TSX 100 $            114 $            134 $              158 $              192 $              133 $              

EXERCICE TERMINÉ LE 

Rendements totaux cumulatifs  
Valeur dôun placement de 100 $ investi le 31 octobre 2003  

50 $ 

150 $ 

250 $ 

350 $ 

450 $ 

550 $ 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Transat (TRZ.B) Indice composé S&P/TSX 




